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PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1  GÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉS    

 

1.1.1.1.1.1.1.1. TRAVAUX VISÉS PAR LETRAVAUX VISÉS PAR LETRAVAUX VISÉS PAR LETRAVAUX VISÉS PAR LES DOCUMENTS CONTRACTS DOCUMENTS CONTRACTS DOCUMENTS CONTRACTS DOCUMENTS CONTRACTUELSUELSUELSUELS    

.1 Les travaux faisant l’objet du présent contrat comprennent 
.1 Tous les travaux nécessaires à la construction d’une (1) nouvelle cour sécuritaire 

adjacente au pavillon S, comportant mais non limités à : 
.1 Travaux de démolition et préparation civil 
.2 Construction d'un mur d'enceinte en béton. 
.3 Pavage et construction de la structure de chaussée 
.4  Fabrication et installation de barrières de type carcérales en acier galvanisé. 
.5  Raccordement électrique des serrures carcérales au panneau de contrôle 

.2  Tous les travaux d’aménagement du site 

.3  Tous les travaux de modification requis dans les installations existants pour permettre 
l’accès à la nouvelle cour. 

.4 Les travaux incluent la remise en état des lieux et du site à la fin des travaux. 

.5 Tous les autres travaux indiqués aux plans et devis et également les travaux non 
explicitement décrits, mais requis pour la complète exécution du contrat. 

1.2.1.2.1.2.1.2.     EXIGENCES DE SÉCURITEXIGENCES DE SÉCURITEXIGENCES DE SÉCURITEXIGENCES DE SÉCURITÉÉÉÉ    

.1 Exécuter les travaux de construction de la nouvelle cour et les travaux du site à l’intérieur 
de l’enceinte de sécurité en respectant les prescriptions de la section 01 35 13 – Exigences de 
sécurité. La machinerie utilisée ne pourra pas rester à l’intérieur du périmètre de sécurité lorsque le 
chantier n’est pas en opération. 
 

1.3.1.3.1.3.1.3.     TRAVAUXTRAVAUXTRAVAUXTRAVAUX    EXÉCUTÉS PAR DES TIEEXÉCUTÉS PAR DES TIEEXÉCUTÉS PAR DES TIEEXÉCUTÉS PAR DES TIERSRSRSRS    

.1 Travailler en collaboration avec les autres entrepreneurs et exécuter les instructions du 
Représentant du Ministère. 
.2 Coordonner les travaux avec ceux des autres entrepreneurs. Si l'exécution ou le résultat 
d'une partie quelconque des travaux faisant l'objet du présent contrat dépendent des travaux d'un 
autre entrepreneur, signaler sans délai, par écrit au Représentant du Ministère toute anomalie ou 
tout défaut susceptible de nuire à la bonne exécution des travaux. 
 

1.4.1.4.1.4.1.4. TRAVAUX À TRAVAUX À TRAVAUX À TRAVAUX À VENIRVENIRVENIRVENIR    

.1 S'assurer que les ouvrages n'empiètent pas sur les zones visées par les travaux à venir. 
 

1.5.1.5.1.5.1.5. ORDRE D'EXÉCUTION DEORDRE D'EXÉCUTION DEORDRE D'EXÉCUTION DEORDRE D'EXÉCUTION DES TRAVAUXS TRAVAUXS TRAVAUXS TRAVAUX    

.1 Exécuter les travaux par étapes, de manière que le Représentant du Ministère puisse 
utiliser les lieux de façon continue pendant les travaux. 
 
.2 Coordonner le calendrier d'avancement des travaux en fonction de l'occupation des lieux 
par le Représentant du Ministère. 
 
.3 Étapes à prévoir 

.1 Fabrication et galvanisation des barrières sur mesure. 

.2 Démolition 

.3 Construction mur d’enceinte en béton 

.4 Construction de la structure de chaussée.  
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.5 Installation barrières en acier galvanisé. 

.6 Raccordement électrique des serrures carcérales.  
.4 Exécuter les travaux par étapes de manière à permettre l'utilisation continue des lieux par 
le public. Maintenir l'accès des lieux au public tant que l'état d'avancement des travaux empêche 
d'offrir une solution de rechange. 
 
.5 Maintenir l'accès aux fins de la lutte contre l'incendie; prévoir également les moyens de 
lutte contre l'incendie. 
 

1.6.1.6.1.6.1.6. UTILISATION DES LIEUUTILISATION DES LIEUUTILISATION DES LIEUUTILISATION DES LIEUX PAR L'ENTREPRENEURX PAR L'ENTREPRENEURX PAR L'ENTREPRENEURX PAR L'ENTREPRENEUR    

.1 Le chantier peut être utilisé sans restriction jusqu'à l'achèvement substantiel des travaux. 

.2 L'utilisation des lieux est restreinte aux zones nécessaires à l'exécution des travaux 
d'entreposage et d'accès afin de permettre : 
.1 l'occupation des lieux par le Représentant du Ministère; 
.2 l'occupation partielle des lieux par le Représentant du Ministère; 
.3 l'exécution de travaux par d'autres entrepreneurs; 
.4 l'utilisation des lieux par le public; 

.3 Coordonner l'utilisation des lieux selon les directives du Représentant du Ministère. 

.4 Trouver les zones de travail ou d'entreposage supplémentaires nécessaires à l'exécution 
des travaux aux termes du présent contrat et en payer le coût. 
.5 Enlever ou modifier l'ouvrage existant afin d'éviter d'en endommager les parties devant 
rester en place. 
.6 Réparer ou remplacer selon les directives du Représentant du Ministère, aux fins de 
raccordement à l'ouvrage existant ou à un ouvrage adjacent, ou aux fins d'harmonisation avec 
ceux-ci, les parties de l'ouvrage existant qui ont été modifiées durant les travaux de construction. 
.7 Une fois les travaux achevés, l'ouvrage existant doit être dans un état équivalent ou 
supérieur à l'état qu'il présentait avant le début des travaux. 
 

1.7.1.7.1.7.1.7. OCCUPATION DES LIEUXOCCUPATION DES LIEUXOCCUPATION DES LIEUXOCCUPATION DES LIEUX    PAR LE REPRÉSENTANT PAR LE REPRÉSENTANT PAR LE REPRÉSENTANT PAR LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈREDU MINISTÈREDU MINISTÈREDU MINISTÈRE    

.1 Le Représentant du Ministère occupera les lieux pendant toute la durée des travaux de 
construction et poursuivra ses activités normales durant cette période. 
 
.2 Collaborer avec le Représentant du Ministère à l'établissement du calendrier des travaux, 
de manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par ce dernier. 
 

1.8.1.8.1.8.1.8. OCCUPATION PARTIELLEOCCUPATION PARTIELLEOCCUPATION PARTIELLEOCCUPATION PARTIELLE    DES LIEUX PAR L’ENTRDES LIEUX PAR L’ENTRDES LIEUX PAR L’ENTRDES LIEUX PAR L’ENTREPRENEUREPRENEUREPRENEUREPRENEUR    

.1 Établir un calendrier en vue de l'achèvement substantiel des travaux dans les secteurs 
désignés, de manière à permettre l'occupation de ceux-ci par le Représentant du Ministère avant 
l'achèvement substantiel de l'ensemble des travaux faisant l'objet du contrat. 
 
.2 Le Représentant du Ministère occupera les zones désignées à des fins d'entreposage des 
fournitures et de l'équipement d'installation du matériel. 
 
.3 Exécuter les obligations liées à l'émission du certificat d'achèvement substantiel des 
travaux pour chaque zone désignée, avant que le Représentant du Ministère occupe les lieux. 
L'Entrepreneur doit permettre : 

.1 l'accès des lieux au personnel du Représentant du Ministère; 

.2 l'utilisation des aires de stationnement; 

.3 le fonctionnement des systèmes de CVCA et des installations électriques; 
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1.9.1.9.1.9.1.9. ÉLÉMENTÉLÉMENTÉLÉMENTÉLÉMENTS FOURNIS PAR LE REPS FOURNIS PAR LE REPS FOURNIS PAR LE REPS FOURNIS PAR LE REPRÉSENTANT DU MINISTÈRÉSENTANT DU MINISTÈRÉSENTANT DU MINISTÈRÉSENTANT DU MINISTÈRERERERE    

.1 Responsabilités du Représentant du Ministère 
  

.1 Prendre les dispositions nécessaires pour acheminer les dessins d'atelier, les fiches 
techniques, les échantillons, les instructions des fabricants et les certificats à 
l'Entrepreneur. 

.2 Remettre la nomenclature des matériaux et des matériels commandés à 
l'Entrepreneur. 

.3 Prendre les dispositions pour que ces matériaux et ces matériels soient livrés au 
chantier conformément au calendrier d'avancement des travaux, et en acquitter les 
frais. 

.4 Vérifier les matériaux et les matériels en collaboration avec l'Entrepreneur au 
moment de leur livraison. 

.5 Soumettre, le cas échéant, les réclamations pour dommages causés durant le 
transport. 

.6 Prendre les dispositions nécessaires en vue de remplacer les éléments 
endommagés, défectueux ou manquants. 

.7 Prendre les dispositions nécessaires concernant les services assurés sur le chantier 
par le fabricant. Prendre également les arrangements nécessaires pour obtenir les 
garanties et les cautionnements du fabricant et pour assurer leur acheminement à 
l'Entrepreneur. 

.2 Responsabilités de l'Entrepreneur 
.1 Désigner, aux fins du calendrier d'avancement des travaux, les documents et les 

échantillons à soumettre ainsi que la date de livraison de chaque produit. 
.2 Revoir les dessins d'atelier, les fiches techniques, les échantillons ainsi que les 

autres documents à soumettre. Signaler au Représentant du Ministère tous les 
écarts observés ou les problèmes prévus à cause de la non-conformité des produits 
avec les exigences des documents contractuels. 

.3 Réceptionner et décharger les produits au chantier. 

.4 Inspecter les produits à la livraison, en collaboration avec le Représentant du 
Ministère, et prendre note des éléments manquants, endommagés ou défectueux. 

.5 Manutentionner les produits au chantier, notamment pour les déballer et les 
entreposer. 

.6 Protéger les produits contre les dommages et les intempéries. 

.7 Assembler, installer, raccorder, régler et finir les produits. 

.8 Assurer, après l'installation, les inspections requises par les autorités compétentes. 

.9 Réparer ou remplacer les éléments endommagés sur le chantier par l'Entrepreneur 
ou par un sous-traitant au service de ce dernier. 

.3 Liste des éléments fournis par le Représentant du Ministère 
.1 Serrures de type carcéral manuelles et électriques. 

 
1.10.1.10.1.10.1.10. MODIFICATIONS, AJOUTMODIFICATIONS, AJOUTMODIFICATIONS, AJOUTMODIFICATIONS, AJOUTS OU RÉPARATIONS AU S OU RÉPARATIONS AU S OU RÉPARATIONS AU S OU RÉPARATIONS AU BÂTIMENT EXISTANTBÂTIMENT EXISTANTBÂTIMENT EXISTANTBÂTIMENT EXISTANT    

.1 Exécuter les travaux en nuisant le moins possible à l'exploitation du bâtiment aux 
occupants au public et à l'utilisation normale des lieux. Prendre les arrangements nécessaires avec 
le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux. 
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.2 Pour le transport des travailleurs, des matériaux et des matériels, n'utiliser que les 
ascenseurs les monte-plats, les transporteurs, ou les escaliers mécaniques existants du bâtiment. 

.1 Protéger à la satisfaction du Représentant du Ministère les parois des ascenseurs 
avant d'utiliser ces derniers. 

.2 Assumer la sécurité des équipements ainsi que la responsabilité des dommages 
causés par les travaux et des surcharges imposées aux équipements existants. 

  
1.11.1.11.1.11.1.11. SERVICES D'UTILITÉS SERVICES D'UTILITÉS SERVICES D'UTILITÉS SERVICES D'UTILITÉS EXISTANTSEXISTANTSEXISTANTSEXISTANTS    

.1 Avant d'interrompre des services d'utilités, en informer le Représentant du Ministère ainsi que 
les entreprises d'utilités concernées, et obtenir les autorisations nécessaires. 

 
.2 S'il faut exécuter des piquages sur les canalisations d'utilités existantes ou des 

raccordements à ces canalisations, donner au Représentant du Ministère un avis préalable 
de 48 heures avant le moment prévu d'interruption des services électriques ou mécaniques 
correspondants. Veiller à ce que la durée des interruptions soit aussi courte que possible. 
Exécuter les travaux aux heures fixées par les autorités locales compétentes, en gênant le 
moins possible la circulation des piétons la circulation des véhicules et les activités des 
locataires. 

.3 Prévoir des itinéraires de rechange pour la circulation du personnel, des piétons et des 
véhicules. 

 
.4 Avant le début des travaux, définir l'étendue et l'emplacement des canalisations d'utilités qui 

se trouvent dans la zone des travaux et en informer le Représentant du Ministère. 
 
.5 Soumettre à l'approbation du Représentant du Ministère un calendrier relatif à l'arrêt ou à la 

fermeture d'installations ou d'ouvrages actifs, y compris l'interruption de services de 
communications ou de l'alimentation électrique. Respecter le calendrier approuvé et informer 
les parties touchées par ces inconvénients. 

.6 Fournir des services d'utilités temporaires selon les directives du Représentant du Ministère 
afin que soient maintenus les systèmes critiques du bâtiment et des locataires. 

 
.7 Installer des passerelles de chantier pour le franchissement des tranchées, afin de maintenir 

une circulation piétonne et automobile normale. 
 
.8 Lorsque des canalisations d'utilités non répertoriées sont découvertes, en informer 

immédiatement le Représentant du Ministère et les consigner par écrit. 
 
.9 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont fonctionnelles. 

Si des canalisations non fonctionnelles sont découvertes durant les travaux, les obturer d'une 
manière autorisée par les autorités compétentes. 

 
.10 Consigner l'emplacement des canalisations d'utilités qui sont maintenues, déplacées ou 

abandonnées. 
 
.11 Construire des barrières conformément à la section 01 56 00 - Ouvrages d'accès et de 

protection temporaires. 
1.12.1.12.1.12.1.12. DOCUMENTS REQUISDOCUMENTS REQUISDOCUMENTS REQUISDOCUMENTS REQUIS    

.1 Conserver sur le chantier un exemplaire de chacun des documents suivants. 
.1 Dessins contractuels. 
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.2 Devis. 

.3 Addenda. 

.4 Dessins d'atelier revus. 

.5 Liste des dessins d'atelier non revus. 

.6 Ordres de modification. 

.7 Autres modifications apportées au contrat. 

.8 Rapports des essais effectués sur place. 

.9 Exemplaire du calendrier d'exécution approuvé. 
 10 Plan de santé et de sécurité et autres documents relatifs à la sécurité. 
.11 Autres documents indiqués. 
 

1.13.1.13.1.13.1.13. PERMIS DE CONSTRUCTIPERMIS DE CONSTRUCTIPERMIS DE CONSTRUCTIPERMIS DE CONSTRUCTIONONONON    

 

.1 L’entrepreneur a la responsabilité de faire la demande de permis de construction auprès la 
Ville de Port-Cartier et payer les frais relatifs à cette demande. 

 

PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2  PRODUITSPRODUITSPRODUITSPRODUITS    

2.1.2.1.2.1.2.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

.1 Sans objet. 
 

PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3  EXÉCUTIONEXÉCUTIONEXÉCUTIONEXÉCUTION    

3.1.3.1.3.1.3.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

.1 Sans objet. 
 
 

FIN DE LA SECTION
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PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1  GGGGÉNÉRALITÉSÉNÉRALITÉSÉNÉRALITÉSÉNÉRALITÉS    

1.1.1.1.1.1.1.1. ACCÈS AU CHANTIERACCÈS AU CHANTIERACCÈS AU CHANTIERACCÈS AU CHANTIER    

.1 Concevoir et construire des moyens temporaires d'accès au chantier, notamment des 
escaliers, des voies de circulation, des rampes ou des échelles ainsi que des échafaudages, 
distincts des ouvrages finis et conformes à la réglementation municipale, provinciale ou autre. 
 

1.2.1.2.1.2.1.2. UTILISATION DES LIEUUTILISATION DES LIEUUTILISATION DES LIEUUTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIOX ET DES INSTALLATIOX ET DES INSTALLATIOX ET DES INSTALLATIONSNSNSNS    

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux. À cet 
égard, prendre les dispositions nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter 
l'exécution des travaux prescrits. 

.2 Maintenir en fonction les services publics existants et assurer l'accès au chantier au 
personnel et aux véhicules. 

.3 Lorsque la sécurité a été réduite en raison des travaux, prévoir d'autres moyens temporaires 
pour assurer la sécurité des biens et des personnes sur les lieux. 

.4 Le Représentant du Ministère mettra des installations sanitaires à la disposition du personnel 
de l'Entrepreneur et ce dernier devra en assurer l'entretien. 

.5 Utiliser seulement les ascenseurs, les monte-charges, les transporteurs, ou les escaliers 
mécaniques dont est doté le bâtiment pour assurer le déplacement des travailleurs, des 
matériels et des matériaux. 

.1 Avant d'utiliser les ascenseurs, en protéger les parois intérieures par des moyens 
acceptés par le Représentant du Ministère. 

.2 Protéger les installations contre tout dommage, prévoir des moyens de sécurité et 
éviter de les soumettre à des surcharges. 

.6 Protéger les ouvrages par des moyens temporaires jusqu'à ce que les fermetures 
permanentes soient installées. 

 
1.3.1.3.1.3.1.3. MODIFICATIONS, RÉPARMODIFICATIONS, RÉPARMODIFICATIONS, RÉPARMODIFICATIONS, RÉPARATIONS OU AJOUTS AU ATIONS OU AJOUTS AU ATIONS OU AJOUTS AU ATIONS OU AJOUTS AU BÂTIMENT EXISTANTBÂTIMENT EXISTANTBÂTIMENT EXISTANTBÂTIMENT EXISTANT    

.1 Effectuer les travaux en perturbant le moins possible l'exploitation du bâtiment les occupants, le 
public ainsi que l'utilisation normale des lieux. À cet égard, prendre les dispositions 
nécessaires avec le Représentant du Ministère pour faciliter l'exécution des travaux 
prescrits. 

 
1.4.1.4.1.4.1.4. SERVICES EXISTANTSSERVICES EXISTANTSSERVICES EXISTANTSSERVICES EXISTANTS    

.1 Informer le Représentant du Ministère et les entreprises de services publics de 
l'interruption prévue des services et obtenir les autorisations requises. 

 
1.5.1.5.1.5.1.5. EXIGENCES PARTICULIÈEXIGENCES PARTICULIÈEXIGENCES PARTICULIÈEXIGENCES PARTICULIÈRESRESRESRES    

.1 Les travaux de peinturage dans les aires publiques ou dans celles occupées par le 
Représentant du Ministère doivent être exécutés du lundi au vendredi, entre 7 h et 17 h 
seulement, ou encore le samedi, le dimanche et les jours fériés. 

.2 Les travaux bruyants doivent être exécutés du lundi au vendredi, entre 7 h et 17 h, ou 
encore le samedi, le dimanche et les jours fériés. 

.3 S'assurer que les membres du personnel de l'Entrepreneur qui travaillent sur le chantier 
connaissent les règlements et les respectent, notamment les règlements sur la sécurité 
incendie, la circulation routière et la sécurité au travail. 

.4 Demeurer dans les limites des travaux et des voies d'accès. 
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.5 L'accès au chantier des véhicules de l'Entrepreneur est limité et sera déterminée par 
SCC. 

.6 Veiller à ce que les matériaux/matériels soient livrés durant les heures de travail, entre 7 h 
et 17 h, sauf indication contraire de la part du Représentant du Ministère. 

 
1.6.1.6.1.6.1.6. SÉCURITÉSÉCURITÉSÉCURITÉSÉCURITÉ    

.1 voir section 01 35 13 de SCC. 
 

1.7.1.7.1.7.1.7. ENVIRONNEMENT SANS FENVIRONNEMENT SANS FENVIRONNEMENT SANS FENVIRONNEMENT SANS FUMÉEUMÉEUMÉEUMÉE    

.1 Respecter les consignes d'interdiction de fumer. Il est interdit de fumer. 
 

PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2  PRODUITSPRODUITSPRODUITSPRODUITS    

2.1.2.1.2.1.2.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

.1 Sans objet. 
 

PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3  EXÉCUTIOEXÉCUTIOEXÉCUTIOEXÉCUTIONNNN    

3.1.3.1.3.1.3.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

.1 Sans objet. 
 
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1  GÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉS    

1.1.1.1.1.1.1.1. MODALITÉS ADMINISTRAMODALITÉS ADMINISTRAMODALITÉS ADMINISTRAMODALITÉS ADMINISTRATIVESTIVESTIVESTIVES    

 
.1 Prévoir la tenue de réunions de projet tout au long du déroulement des travaux, à la 
demande du Représentant du Ministère, et assurer la gestion de celles-ci. 
.2 Préparer l'ordre du jour des réunions. 
.3 Aviser par écrit le Représentant du Ministère de la tenue d'une réunion quatre (4) jours 
avant la date prévue. 
.4 Prévoir un local ou autre espace pour la tenue des réunions et prendre les arrangements 
nécessaires. 
.5 Présider les réunions de projet. 
.6 Rédiger le procès-verbal des réunions. Y indiquer toutes les questions et les décisions 
importantes. Préciser les actions entreprises par les différentes parties. 
.7 Faire des copies du procès-verbal et les distribuer aux participants et aux parties 
concernées absentes de la réunion au Représentant du Ministère dans les trois (3) jours suivant la 
tenue de la réunion. 
.8 Les représentants du Représentant du Ministère qui assistent aux réunions de projet sont 
habilités et autorisés à intervenir au nom des parties qu'ils représentent. 

1.2.1.2.1.2.1.2. RÉUNION PRÉALABLE AURÉUNION PRÉALABLE AURÉUNION PRÉALABLE AURÉUNION PRÉALABLE AUX TRAVAUXX TRAVAUXX TRAVAUXX TRAVAUX    

.1 Dans les 15 jours suivant l'attribution du contrat, organiser une réunion des parties au 
contrat afin de discuter des procédures administratives et de définir les responsabilités de 
chacune. 
.2 Doivent être présents à cette réunion le Représentant du Ministère ou leurs représentants 
principaux, l’entrepreneur et les surveillants. 
.3 Déterminer le moment et l'emplacement de la réunion et aviser les parties concernées au 
moins cinq (5) jours avant la tenue de celle-ci. 
.4 Avant la signature de la convention, incorporer à celle-ci les modifications aux Documents 
Contractuels sur lesquelles les parties se sont entendues. 
.5 Points devant figurer à l'ordre du jour 

.1 Désignation des représentants officiels des participants aux travaux. 

.2 Calendrier des travaux, section 01 32 16.07 - Ordonnancement des 
travaux. 

.3 Calendrier de soumission des dessins d'atelier, des échantillons de 
produits et des échantillons de couleurs 

.4 Exigences concernant les installations temporaires, la signalisation de 
chantier, les bureaux, les remises et installations d'entreposage, les 
services d'utilités et les clôtures, selon la section 01 52 00 - Installations 
de chantier. 

.5 Calendrier de livraison des matériaux et des matériels prescrits, selon 
les plans et devis. 

.6 Modifications proposées, ordres de modification, procédures, 
approbations requises, et autres modalités administratives. 

.7 Produits fournis par le Maître de l'ouvrage. 

.8 Dessins à verser au dossier du projet. 

.9 Manuels d'entretien. 

.10 Procédures de remise et de réception des travaux, et garanties. 
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.11 Demandes d'acomptes mensuels, procédures administratives, photos, 
retenues. 

.12 Désignation des organismes et des firmes d'inspection et d'essai. 

.13 Assurances, relevés des polices. 
 

1.3.1.3.1.3.1.3. RÉUNIONS SUR L'AVANCRÉUNIONS SUR L'AVANCRÉUNIONS SUR L'AVANCRÉUNIONS SUR L'AVANCEMENT DES TRAVAUXEMENT DES TRAVAUXEMENT DES TRAVAUXEMENT DES TRAVAUX    

.1 Établir un calendrier de réunions qui se tiendront aux deux semaines durant le 
déroulement des travaux et 2 semaines avant l'achèvement de ces derniers. 

.2 Doivent être présents à ces réunions le Représentant du Ministère et le Maître de 
l'ouvrage. 
.3 Aviser les parties au moins 5 jours avant la tenue des réunions. 
.4 Rédiger le procès-verbal de ces réunions et les transmettre aux participants ainsi qu'aux 
parties concernées absentes de celles-ci, dans les 5 jours suivant la tenue de chacune. 
.5 Points devant figurer à l'ordre du jour 

.1 Lecture et approbation du procès-verbal de la réunion précédente. 

.2 Examen de l'avancement des travaux depuis la réunion précédente. 

.3 Observations sur place; problèmes et conflits. 

.4 Problèmes ayant des répercussions sur le calendrier des travaux. 

.5 Examen des calendriers de livraison des produits fabriqués hors chantier. 

.6 Procédures et mesures correctives visant à rattraper les retards pour permettre le 
respect du calendrier établi. 

.7 Révision du calendrier des travaux. 

.8 Examen du calendrier d'avancement, aux cours des étapes successives des 
travaux. 

.9 Révision du calendrier de soumission des documents et des échantillons requis; 
accélération du processus au besoin. 

.10 Maintien des normes de qualité. 

.11 Examen des modifications proposées et de leurs possibles répercussions sur le 
calendrier des travaux et sur la date d'achèvement de ceux-ci. 

.12 Divers. 
 

PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2  PRODUITSPRODUITSPRODUITSPRODUITS    

2.1.2.1.2.1.2.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

.1 Sans objet. 
 

PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3  EXÉCUTIONEXÉCUTIONEXÉCUTIONEXÉCUTION    

3.013.013.013.01    SANS OBJET 
.1 Sans objet. 
 

FIN DE SECTION
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PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1  GÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉS    

1.1.1.1.1.1.1.1. DÉFINITIONSDÉFINITIONSDÉFINITIONSDÉFINITIONS    

.1 Activité : Travail déterminé exécuté dans le cadre d'un projet. Une activité a normalement 
une durée prévue, un coût prévu et des besoins en ressources prévusL.es activités 
peuvent être subdivisées en tâches. 

.2 Diagramme à barres (diagramme de GANTT:)Représentation graphique de données 
relatives au calendrier d'exécution d'un projet. Dans le diagramme à barres habituel, les 
activités ou les autres éléments du projet sont présentés de haut en bas, à gauche du 
diagramme tandis que les dates sont présentées en haut, de gauche à droite; la durée de 
chaque activité est indiquée par des segments horizontaux placés entre les dates. En 
général, le diagramme à barres est généré à partir d'un système informatisé de gestion de 
projet offert dans le commerce. 

.3 Référence de base : Plan initial approuvé (pour un projet, un lot de travaux ou une 
activité), prenant en compte les modifications approuvées de la portée du projet. 

.4 Semaine de travail : Semaine de cinq (5) jours, du lundi au vendredi, définissant les jours 
ouvrables aux fins de la soumission du diagramme à barres (diagramme de GANTT). 

.5 Durée : Nombre requis de périodes de travail (sauf les congés et les autres périodes 
chômées) pour l'exécution d'une activité ou d'un autre élément du projet. La durée est 
habituellement exprimée en jours ouvrables ou en semaines de travail. 

.6 Plan d'ensemble : Programme sommaire indiquant les principales activités et les jalons 
clés. 

.7 Jalon : Événement important dans la réalisation du projet, correspondant le plus souvent à 
l'achèvement d'un produit (livrable) important. 

.8 Calendrier d'exécution : Dates fixées pour l'exécution des activités et l'atteinte des jalons. 
Programme dynamique et détaillé des tâches ou activités nécessaires à l'atteinte des 
jalons d'un projet. Le processus de suivi et de contrôle repose sur le calendrier 
d'exécution pour la réalisation et le contrôle des activités; c'est lui qui définit les décisions 
qui seront prises pendant toute la durée du projet. 

.9 Ordonnancement- Planification, suivi et contrôle de projet : Système global géré par le 
Représentant Ministériel et visant à assurer le suivi de l'exécution des travaux en regard 
d'étapes ou de jalons déterminés. 

1.2.1.2.1.2.1.2. EXIGENCESEXIGENCESEXIGENCESEXIGENCES    

.1 S'assurer que le plan d'ensemble et le calendrier d'exécution sont exploitables et qu'il 
respectent la durée prescrite du contrat. 

.2 Le plan d'ensemble doit prévoir la réalisation des travaux selon les jalons prescrits, dans 
le délai convenu. 

.3 Limiter la durée des activités à dix (10) jours ouvrables, environ, afin de permettre 
l'établissement de rapports d'avancement. 

.4 L'attribution du contrat ou la date de début des travaux, la cadence d'avancement des 
travaux, la délivrance du certificat provisoire d'achèvement et du certificat définitif 
d'achèvement constituent des étapes définies du projet et sont des conditions essentielles 
du contrat. 

1.3.1.3.1.3.1.3. DOCUMENTS/ÉCHANTILLODOCUMENTS/ÉCHANTILLODOCUMENTS/ÉCHANTILLODOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR NS À SOUMETTRE POUR NS À SOUMETTRE POUR NS À SOUMETTRE POUR APPROBATION/INFORMATAPPROBATION/INFORMATAPPROBATION/INFORMATAPPROBATION/INFORMATIONIONIONION    

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00- 
Documents et échantillons à soumettre. 

.2 Soumettre au Représentant Ministériel, au plus tard 10 jours ouvrables après l'attribution 
du contrat, un diagramme à barres (diagramme de GANTT) qui servira de plan 
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d'ensemble et sera utilisé pour la  planification  et  le  suivi  des  travaux,  et  pour  la  
production  de  rapports d'avancement. 

1.4.1.4.1.4.1.4. JALONS DU PROJETJALONS DU PROJETJALONS DU PROJETJALONS DU PROJET    

.1 Les jalons du projet sont les objectifs intermédiaires énoncés dans le calendrier 
d'exécution. 
.1    Certificat provisoire achèvement substantiel des travaux doit êtr délivré selon la 

recommandation du Représentant Ministériel. 
1.5.1.5.1.5.1.5. PLAN D’ENSEMBLEPLAN D’ENSEMBLEPLAN D’ENSEMBLEPLAN D’ENSEMBLE    

 .1 Structurer le calendrier d'exécution de manière à permettre la planification, l'organisation 
et l'exécution ordonnées des travaux suivant le diagramme à barres (diagramme de 
GANTT). 

.2 Le Représentant Ministériel examinera le calendrier et le remettra à l'Entrepreneur au plus 
tar dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivront. 

.3 Si le calendrier est jugé inexploitable, le réviser puis le soumettre de nouveau au plus tard 
cinq (5) jours ouvrables après l'avoir reçu. 

.4 Le calendrier révisé accepté deviendra le plan d'ensemble, qui servira de référence pour 
les mises à jour. 

1.6.1.6.1.6.1.6. CALENDRIER D’EXÉCUTICALENDRIER D’EXÉCUTICALENDRIER D’EXÉCUTICALENDRIER D’EXÉCUTIONONONON    

  
.1 Élaborer un calendrier d'exécution détaillé à partir du plan d'ensemble. 
.2 Le calendrier d'exécution détaillé doit comprendre au moins les étapes correspondant aux 
activités ci- après. S’assurer que le calendrier est suffisamment détaillé et affiche au minimum les 
étapes et activités suivantes: 

.1 Attribution du contrat. 

.2 Dessins d'atelier. 

.3 Permis. 

.4 Mobilisation 

.5 Excavation 

.6 Remblayage 

.7 Construction en béton 

.8 Barrières et grilles sécuritaires. 

.9 Électricité. 

.10 Matériels fournis dont le délai de livraison est long. 

.11 Dates de livraison demandées pour les matériaux fournis par le Représentant Ministériel. 
 

1.7.1.7.1.7.1.7. RAPPORT DE L’ÉTAT DERAPPORT DE L’ÉTAT DERAPPORT DE L’ÉTAT DERAPPORT DE L’ÉTAT DES TRAVAUXS TRAVAUXS TRAVAUXS TRAVAUX    

.1 Mettre le calendrier d'exécution à jour une (1) fois par semaine, de manière qu'il reflète les 
modifications aux activités, l'achèvement des activités ainsi que les activités en cours d'exécution. 
.2 Joindre au calendrier d'exécution un rapport narratif qui indique l'état d'avancement des 
travaux, compare l'avancement par rapport au calendrier de référence et présente les prévisions 
courantes, les retards prévus, les répercussions de ces éléments et les mesures d'atténuation 
possibles. 

1.8.1.8.1.8.1.8. RÉUNIONS DE PROJETRÉUNIONS DE PROJETRÉUNIONS DE PROJETRÉUNIONS DE PROJET    

.1 Discuter du calendrier d'exécution lors des réunions périodiques tenues sur le chantier 
identifier les activités qui sont en retard et prévoir des moyens pour rattraper ces retards. Sont 
considérées en retard les activités dont la date de début ou la date de fin dépassent les dates 
respectives approuvées figurant au calendrier de référence. 
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PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2  PRODUITSPRODUITSPRODUITSPRODUITS    

2.1.2.1.2.1.2.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

.1 Sans objet. 
 

PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3  EXÉCUTIONEXÉCUTIONEXÉCUTIONEXÉCUTION    

3.1.3.1.3.1.3.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

.1 Sans objet. 
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1  GÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉS    

1.1.1.1.1.1.1.1. BUTBUTBUTBUT    

1. Veiller à ce que les travaux et les activités de l'établissement se déroulent sans 
contretemps ni empêchements indus et à ce que la sécurité de l'établissement soit 
maintenue en tout temps. 

1.2.1.2.1.2.1.2. DÉFINITIONSDÉFINITIONSDÉFINITIONSDÉFINITIONS    

1. « objets interdits » : 
a) Substances intoxicantes, incluant l'alcool, les drogues ou les stupéfiants ; 
b) Armes ou leurs pièces, munitions ainsi que tous objets conçus pour tuer, blesser ou 

immobiliser ou modifiés ou assemblés à ces fins dont la possession n'a pas été 
autorisée; 

c) Explosifs ou bombes, ou leurs pièces; 
d) Les montants d'argent excédant les plafonds réglementaires; 
NOTE SPÉCIALE : Vérifier le Règlement sur le système correctionnel et la mise en liberté 

sous condition (DORS/92-620) : limite de 50.00$ dans un établissement à sécurité 
minimale, limite de 25.00$ dans un établissement à sécurité moyenne, maximale ou 
à niveaux multiples. 

e) Toute autre chose possédée, sans autorisation et susceptible de mettre en danger la 
sécurité d'une personne ou du pénitencier; 

f) Les appareils de télécommunication ou électroniques; 
g) Les produits du tabac et produits associés, incluant, mais ne s’y limitant pas, les 

cigarettes, cigarettes électroniques, cigares, tabac, tabac à chiquer, 
confectionneuses de cigarettes, allumettes et briquets sont considérés comme des 
objets non autorisés. 

2. « Véhicule commercial » Véhicule destiné au transport du matériel, de l'équipement ou 
des outils nécessaires aux travaux. 

3. « Enceinte des travaux » Aire où, comme l’indiquent les plans du projet, l’entrepreneur a 
l’autorisation de travailler. Celle-ci peut être isolée du périmètre de l’établissement. 

4. « Périmètre » Aire de l’établissement entouré de clôtures ou de murs empêchant la 
circulation des détenus. 

1.3.1.3.1.3.1.3. INSTRUCTIONS GÉNÉRALINSTRUCTIONS GÉNÉRALINSTRUCTIONS GÉNÉRALINSTRUCTIONS GÉNÉRALESESESES    

1. Coopérer avec le personnel institutionnel en s’assurant que les exigences de sécurité sont 
observées par tous les employés de la construction. 

2. À l’intérieur de l’institution, toutes les règles habituelles appropriées s’appliquent. 
1.4.1.4.1.4.1.4. EMPLOYÉS DE L’ENTREPEMPLOYÉS DE L’ENTREPEMPLOYÉS DE L’ENTREPEMPLOYÉS DE L’ENTREPRENEURRENEURRENEURRENEUR    

1. Selon le choix du directeur, l’entrepreneur doit prévoir qu’il soit possible qu’aucun employé ne 
soit admis en l'établissement sans une autorisation de sécurité et ni une carte d’identité avec 
photo récente, tel le permis de conduire d’une province. 

2. Remettre à l’autorité technique la liste des noms et des dates de naissance de tous les 
employés devant travailler en établissement ou sur tout autre site du SCC et la demande 
d'autorisation de sécurité de chacun (formulaire « Demande d’accès à un établissement 
fédéral »).  Prévoir deux (2) semaines pour le traitement des demandes d'autorisation de 
sécurité. 

3. Le directeur peut exiger que les visages des employés soient photographiés afin de les 
afficher aux endroits voulus de l'établissement ou versés dans une base de données pour les 
besoins de l'identification. En outre, le directeur peut exiger que les employés de 
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l’entrepreneur portent leur photo bien en évidence sur leurs vêtements lorsqu’ils sont sur le 
terrain de l'établissement. 

4. L'entrée sur les lieux de l'établissement est interdite à toute personne dont on a des motifs de 
croire qu'elle présente un risque pour la sécurité. 

5. Toute personne sera immédiatement expulsée des lieux de l'établissement si: 
a) elle semble être sous l'emprise de l'alcool, de la drogue ou de stupéfiants; 
b) elle a une conduite anormale ou désordonnée; 
c) elle possède des objets interdits. 

1.5.1.5.1.5.1.5. VÉHICULESVÉHICULESVÉHICULESVÉHICULES    

1. Les voitures particulières des employés de l’entrepreneur ne sont pas admises au sein du 
périmètre des établissements à sécurité moyenne ou maximale sans la permission préalable 
du directeur. 

2. Toute personne laissant un véhicule sans surveillance sur les lieux du SCC doit en fermer les 
fenêtres et en verrouiller les portières et les coffres. Le propriétaire du véhicule ou l'employé 
de l'entreprise propriétaire doit veiller à garder les clés en sécurité sur sa personne. 

NOTE SPÉCIALE : L’établissement peut exiger que tous les véhicules et l’équipement motorisé 
soient munis d’un dispositif permettant de verrouiller le bouchon du réservoir d’essence. 
3. À tout moment, le directeur peut limiter le nombre et le type de véhicule permis dans le 

périmètre de l'établissement. 
4. Les livreurs de matériel nécessaire aux travaux peuvent être tenus de faire l'objet d'une 

autorisation de sécurité. 
5. Si le directeur permet qu'on laisse des remorques dans le périmètre de l'établissement, les 

portes et les fenêtres de celles-ci doivent être verrouillées en tout temps, quand les 
remorques sont laissées inoccupées. Les fenêtres doivent être protégées par un treillis en 
métal déployé. 

1.6.1.6.1.6.1.6. STATIONNEMENTSTATIONNEMENTSTATIONNEMENTSTATIONNEMENT    

1. Le représentant du SCC désigne les aires de stationnement autorisées des véhicules. Si des 
employés de l’entrepreneur se stationnent ailleurs, leur véhicule peut être remorqué. 

1.7.1.7.1.7.1.7. ENVOISENVOISENVOISENVOIS    

1. Tout envoi de matériel, d'équipement ou d'outils pour les travaux doit être adressé à 
l'entrepreneur pour le distinguer des envois destinés à l'établissement. L'entrepreneur doit 
veiller à ce que ses employés soient sur place pour recevoir les envois, car le personnel du 
SCC n'acceptera aucun envoi de matériel, d'équipement ou d'outils destinés au projet. 

1.8.1.8.1.8.1.8. APPAREILS DE COMMUNIAPPAREILS DE COMMUNIAPPAREILS DE COMMUNIAPPAREILS DE COMMUNICATIONCATIONCATIONCATION    

1. Sauf autorisation préalable du directeur, les téléphones cellulaires ou numériques sans fil, 
incluant, mais non limités aux appareils de messagerie, téléavertisseurs, BlackBerry, 
téléphones utilisés comme radios bidirectionnelles, ordinateur portatif, et tablettes, sont 
interdits dans l'établissement. Même s’ils sont permis, ces items ne peuvent en aucun cas 
être utilisés par les détenus. 

2. Le directeur peut approuver, mais limiter l'utilisation de radios bidirectionnelles. 
NOTE SPÉCIALE : Dans quelques établissements, les téléphones cellulaires ou numériques 
ou les radios bidirectionnelles sont permis, mais selon certaines conditions. Par exemple, on 
peut exiger qu'ils ne soient pas utilisés dans des zones accessibles aux détenus. 

1.9.1.9.1.9.1.9. OUTILS ET ÉQUIPEMENTOUTILS ET ÉQUIPEMENTOUTILS ET ÉQUIPEMENTOUTILS ET ÉQUIPEMENTSSSS    

1. Tenir une liste complète des outils et des équipements utilisés au cours des travaux. 
Soumettre la liste à l'inspection quand il le faut. Tenir à jour la liste des outils et des 
équipements tout au long des travaux. 
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NOTE SPÉCIALE : Une liste des outils et des équipements interdits/à usage restreint qui 
sont prohibés, peut être mis à la disposition de l’entrepreneur au besoin. 

2. Ne jamais laisser les outils sans surveillance, particulièrement les outils mécaniques, les 
limes, les lames à scie, les scies à métaux, les fils, les cordes, les échelles et tout ce qui 
sert à lever (crics, vérins, etc.). 

3. Entreposer les outils et les équipements en un lieu sûr autorisé. 
4. Verrouiller tous les coffres à outils après usage. Les employés de l'entrepreneur doivent 

garder les clés avec eux en tout temps. Fixer et verrouiller les échafaudages non érigés ; 
quand érigés, les échafaudages doivent être fixés de façon sécuritaire à la satisfaction du 
représentant du SCC. 

5. Aviser immédiatement l’autorité technique de toute perte ou disparition d'outil ou 
d'équipement. 

6. Le directeur doit veiller à ce que le personnel de sécurité effectue des contrôles des outils 
et des équipements de l'entrepreneur, en fonction de la liste fournie par celui-ci, aux 
moments suivants : 

a) au début et à la fin de chaque mandat; 
b) chaque semaine, si les travaux durent plus d'une semaine 
NOTE SPÉCIALE : Certains établissements exigent de retirer quotidiennement les outils et les 

équipements du lieu de travail (p. ex. un milieu occupé). 
7. Certains outils/équipements tels les cartouches et les lames de scie à métaux sont des 

articles dont le contrôle est très serré. L’entrepreneur reçoit au début de la journée une 
quantité suffisante pour le travail d’une journée. Les lames/cartouches utilisées sont 
remises au représentant du SCC à la fin de chaque jour. 

8. L’utilisation de pistolets de scellement ou autres dispositifs à cartouches est interdite. 
NOTE SPÉCIALE : La façon de gérer les articles faisant l’objet d’un contrôle varie d’un 

établissement à l’autre. Il faut donc vérifier. 
9. Si du propane ou du gaz naturel est utilisé pour le chauffage des travaux, l’établissement 

devra mandater un employé pour la supervision du site en dehors des heures de travail. 
NOTE SPÉCIALE : Cette question est préoccupante si le lieu des travaux est situé à proximité des 

unités d’habitation des détenus. Un feu peut mettre des vies humaines en danger. Vérifier 
la politique de l’établissement à ce sujet. 

1.10.1.10.1.10.1.10. CLÉSCLÉSCLÉSCLÉS    

1. Durant les travaux, l’entrepreneur utilise des cylindres normaux dans des serrures 
normales. 

2. Une fois que les serrures de sécurité permanentes sont installées, les représentants du 
SCC qui escortent les employés de l’entrepreneur doivent obtenir les clés afin d’ouvrir des 
portes selon les besoins de l’entrepreneur. Celui-ci doit indiquer à ses employés que les 
représentants du SCC qui assurent l’escorte sont les seuls à pouvoir utiliser les clés. 

1.11.1.11.1.11.1.11. MÉDICAMENTS D’ORDONNMÉDICAMENTS D’ORDONNMÉDICAMENTS D’ORDONNMÉDICAMENTS D’ORDONNANCEANCEANCEANCE    

1. Les employés de l’entrepreneur qui doivent prendre des médicaments d’ordonnance au 
cours de la journée de travail sont tenus d’obtenir l’autorisation du directeur pour apporter 
avec eux la posologie d’une journée dans l’établissement. 

  
1.12.1.12.1.12.1.12. RESTRICTIONS SUR L’URESTRICTIONS SUR L’URESTRICTIONS SUR L’URESTRICTIONS SUR L’USAGE DU TABACSAGE DU TABACSAGE DU TABACSAGE DU TABAC    

1. L’entrepreneurs et ses employés ne sont pas autorisés à fumer à l’intérieur des 
établissements correctionnels ou à l’air libre à l’intérieur du périmètre d’un établissement 
correctionnel. Ils ne doivent pas, à l’intérieur du périmètre, avoir en leur possession des 
produits du tabac non autorisés. 
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2. L’entrepreneur et ses employés qui sont en violation de cette politique se feront demander 
d’immédiatement cesser de fumer ou de jeter tout produit du tabac non autorisé. S’ils 
persistent, ils seront enjoints à quitter l’établissement. 

3. Il ne sera permis de fumer qu’hors du périmètre de l’établissement correctionnel, à 
l’endroit désigné par le représentant du SCC. 

1.13.1.13.1.13.1.13. OBJETS INTERDITSOBJETS INTERDITSOBJETS INTERDITSOBJETS INTERDITS    

1. Les armes, les munitions, les explosifs, les boissons alcoolisées, les drogues et les 
stupéfiants sont interdits sur les lieux de l'établissement. 

2. Si des objets interdits sont trouvés en la possession d'une personne sur les lieux des 
travaux, il faut en aviser immédiatement le directeur. 

3. L'entrepreneur doit être vigilant à l'égard de ses employés et des employés des sous-
entrepreneurs. Si des objets interdits sont trouvés, la personne qui les a introduits peut se 
voir révoquer son autorisation de sécurité. Si l'infraction est grave, la compagnie 
concernée peut se faire expulser de l'établissement pour la durée des travaux. 

4. Si des armes ou des munitions sont trouvées dans le véhicule d'un entrepreneur, d'un 
sous- entrepreneur, d'un fournisseur ou d'un employé de ceux-ci, l'autorisation de sécurité 
du conducteur du véhicule sera révoquée sur-le-champ. 

1.14.1.14.1.14.1.14. FOUILLESFOUILLESFOUILLESFOUILLES    

1. Toute personne et véhicule arrivant à l'établissement peut faire l'objet d'une fouille. 
2. Si le directeur a des motifs raisonnables de croire qu'un employé de l'entrepreneur est en 

possession d'un objet interdit, il peut ordonner que la personne soit fouillée. 
3. Les effets personnels de tout employé arrivant à l'établissement peuvent faire l'objet de 

vérifications destinées à relever des résidus de drogues interdites. 
1.15.1.15.1.15.1.15. CONTACT AVEC LES DÉTCONTACT AVEC LES DÉTCONTACT AVEC LES DÉTCONTACT AVEC LES DÉTENUSENUSENUSENUS    

1. Sans autorisation particulière, il est interdit d'entrer en contact avec les détenus, de leur 
parler, de leur donner des objets ou d'en recevoir. Toute infraction à la présente consigne 
entraîne l'expulsion de l'employé responsable de l’établissement et la révocation de son 
autorisation de sécurité. 

2. Il est interdit de photographier les détenus ou les employés du SCC. En outre, il est 
défendu de photographier les zones de l'établissement dont la prise en photo n'est pas 
nécessaire à l'exécution des travaux. 

1.16.1.16.1.16.1.16. ACCÈS À L'ÉTABLISSEMACCÈS À L'ÉTABLISSEMACCÈS À L'ÉTABLISSEMACCÈS À L'ÉTABLISSEMENTENTENTENT    

1. Sauf autorisation préalable du représentant du SCC, les employés de l’entrepreneur et les 
véhicules commerciaux ne sont pas admis sur les lieux de l'établissement après les 
heures normales de travail. 

1.17.1.17.1.17.1.17. CIRCULATION DE VÉHICCIRCULATION DE VÉHICCIRCULATION DE VÉHICCIRCULATION DE VÉHICULESULESULESULES    

1. Les véhicules peuvent entrer sur les lieux de l'établissement et en sortir, sous escorte, par 
la barrière d'accès aux véhicules, aux périodes spécifiées par l’autorité technique de 
chaque site. Noter que les barrières de services seront inaccessibles durant la période de 
dîner. 
NOTE SPÉCIALE : Les heures varient d'un établissement à l'autre. Il convient donc de 
vérifier auprès de l'établissement concerné. 

2. L'entrepreneur doit aviser l’autorité technique quarante-huit (48) heures ouvrables à 
l'avance de l'arrivée des équipements lourds. 

3. Les véhicules chargés de détritus ou autres, jugés impossibles à fouiller doivent soit : faire 
l'objet d'une surveillance constante de la part du représentant du SCC, ou doit attendre un 
dénombrement officiel des détenus. 
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4. Avant qu'un véhicule commercial ne soit admis dans le périmètre de l'établissement, 
l'entrepreneur ou son représentant doit attester que le contenu du véhicule est strictement 
nécessaire à l'exécution des travaux. 

5. L'entrée est refusée à tout véhicule dont le directeur juge que le contenu présente un 
risque pour la sécurité de l'établissement. 

1.18.1.18.1.18.1.18. CIRCULATION DES EMPLCIRCULATION DES EMPLCIRCULATION DES EMPLCIRCULATION DES EMPLOYES DE L’ENTREPRENEOYES DE L’ENTREPRENEOYES DE L’ENTREPRENEOYES DE L’ENTREPRENEUR SUR LES LIEUX DE UR SUR LES LIEUX DE UR SUR LES LIEUX DE UR SUR LES LIEUX DE 

L'ÉTABLISSEMENTL'ÉTABLISSEMENTL'ÉTABLISSEMENTL'ÉTABLISSEMENT    

1. Sous réserve de la nécessité de bien assurer la sécurité, le directeur laisse à 
l'entrepreneur et à ses employés autant de liberté de circulation et d'autonomie d'action 
que possible. 

2. Malgré le paragraphe précédent, le directeur peut : 
a) Interdire l'accès à des zones de l'établissement ; 
b) Exiger que, durant tous les travaux ou à certaines périodes, les employés de 
l’entrepreneur soient accompagnés par un agent de sécurité du SCC dans des zones 
désignées ; 
c) Selon l’établissement et la situation, les employés de l’entrepreneur peuvent se 
voir demander de demeurer sur le lieu des travaux pendant les pauses café/santé et le 
dîner. Ils n’ont pas le droit de manger dans la salle de repos ni dans la salle à manger des 
agents de correction, mais ils pourront utiliser un endroit désigné par l’autorité technique. 

1.19.1.19.1.19.1.19. ÉQUIPEMENTS ET ACCESÉQUIPEMENTS ET ACCESÉQUIPEMENTS ET ACCESÉQUIPEMENTS ET ACCESSOIRES DÉSINSTALLÉSSOIRES DÉSINSTALLÉSSOIRES DÉSINSTALLÉSSOIRES DÉSINSTALLÉS    

1. Remettre à l’autorité technique tous les dispositifs, appareils, équipements, accessoires 
ou quincaillerie désinstallés afin qu’il veille à les éliminer ou à les garder en lieu sûr pour 
réutilisation ultérieure. Si autorisé par l’autorité technique, en disposer de façon 
responsable. 

1.20.1.20.1.20.1.20. SURVEILLANCE ET INSPSURVEILLANCE ET INSPSURVEILLANCE ET INSPSURVEILLANCE ET INSPECTIONECTIONECTIONECTION    

1. Les activités et la circulation des travailleurs et des véhicules font l'objet de la surveillance 
et de l'inspection du personnel de sécurité du SCC afin d'assurer le respect des normes 
de sécurité établies. 

2. Au début et tout au long des travaux, le personnel du SCC doit veiller à faire comprendre 
la nécessité de la surveillance et des inspections aux employés de l’entrepreneur. 

  
1.21.1.21.1.21.1.21. ARRÊT DE TRAVAILARRÊT DE TRAVAILARRÊT DE TRAVAILARRÊT DE TRAVAIL    

1. À tout moment, le directeur peut demander à l'entrepreneur, à ses employés, à ses sous-
traitants ou à leurs employés de ne pas entrer sur le site des travaux ou de le quitter 
immédiatement en raison d'un incident de sécurité en cours dans l'établissement. Les 
employés de l’entrepreneur doivent noter le nom de l'employé qui transmet la demande et 
l'heure, puis exécuter l'ordre le plus tôt possible. 

2. Dès qu’il en est avisé, l'entrepreneur doit le rapporter sans délai au représentant du SCC. 
1.22.1.22.1.22.1.22. ACHÈVEMENT DES TRAVAACHÈVEMENT DES TRAVAACHÈVEMENT DES TRAVAACHÈVEMENT DES TRAVAUXUXUXUX    

1. Sauf indication contraire, à l'achèvement des travaux ou, le cas échéant, de la prise en 
charge des installations, l'entrepreneur doit enlever tout le matériel, les outils et les 
équipements de l'établissement, ainsi que faire un nettoyage final des lieux. 
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PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2  PRODUITSPRODUITSPRODUITSPRODUITS    

2.1.2.1.2.1.2.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3 PARTIE 3  EXÉCUTEXÉCUTEXÉCUTEXÉCUTIONIONIONION    

3.1.3.1.3.1.3.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

 

 
FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1 PARTIE 1  GÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉSGÉNÉRALITÉS    

1.1.1.1.1.1.1.1. EXIGENCES CONNEXESEXIGENCES CONNEXESEXIGENCES CONNEXESEXIGENCES CONNEXES    

.1 Section non applicable 
 

1.2.1.2.1.2.1.2. NORMES DE RÉFÉRENCENORMES DE RÉFÉRENCENORMES DE RÉFÉRENCENORMES DE RÉFÉRENCE    

.1 Se référer au document Faire Affaire. 

.2 Office des normes générales du Canada (CGSB) 
.1 CAN/CGSB 1.189, dernière édition, Peinture d'impression, d'extérieur, aux 
résines alkydes, pour le bois. 
.2 CGSB 1.59, dernière édition, Peinture-émail d'extérieur, brillante, aux résines 
alkydes. 

.3 Groupe CSA (CSA) 
.1 CSA-A23.1/A23.2 dernière édition, Béton - Constituants et exécution des 
travaux/Essais et pratiques normalisées pour le béton. 
.2 CSA-0121, Contreplaqué en sapin de Douglas. 
.3 CAN/CSA-S269.2(dernière édition), Échafaudages. 
.4 CAN/CSA-Z321dernière édition), Signaux et symboles en milieu de travail. 

.4 Travaux publics et Services gouvernementaux canada (TPSGC), Guide des clauses et 
conditions uniformisées d'achat (CCUA) - ID : R0202D, Titre : Conditions générales « C », en 
vigueur dernière édition. 
.5 United States Environmental Protection Agency (EPA) / Office of Water 

.1 EPA 832R92005, Storm Water Management for Construction Activities: 
Developing Pollution Prevention Plans and Best Management Practices, dernière édition. 

 
1.3.1.3.1.3.1.3. INSTALLATION ET ENLÈINSTALLATION ET ENLÈINSTALLATION ET ENLÈINSTALLATION ET ENLÈVEMENT DU MATÉRIELVEMENT DU MATÉRIELVEMENT DU MATÉRIELVEMENT DU MATÉRIEL    

.1 Préparer un plan de situation indiquant l'emplacement proposé et les dimensions de la 
zone qui doit être clôturée et utilisée par l'Entrepreneur, le nombre de roulottes de chantier 
requises, les voies d'accès à la zone clôturée et les détails d'installation de la clôture. 
.2 Indiquer les zones qui doivent être revêtues de gravier afin de prévenir les dépôts de 
boue. 
.3 Indiquer toute zone supplémentaire ou zone de transit. 
.4 Fournir, mettre en place ou aménager les installations de chantier nécessaires pour 
permettre l'exécution des travaux dans les plus brefs délais. 
.5 Démonter le matériel et l'évacuer du chantier lorsqu'on n'en a plus besoin. 
 

1.4.1.4.1.4.1.4. ÉCHAFAUDAGESÉCHAFAUDAGESÉCHAFAUDAGESÉCHAFAUDAGES    

.1 Échafaudages : conformes à la norme CAN/CSA-S269.2. 
  

1.5.1.5.1.5.1.5. MATÉRIEL DE LEVAGEMATÉRIEL DE LEVAGEMATÉRIEL DE LEVAGEMATÉRIEL DE LEVAGE    

.1 Fournir et installer les treuils et les grues nécessaires au déplacement des ouvriers, des 
matériaux/matériels et de l'équipement, et en assurer l'entretien et la manœuvre. Prendre les 
arrangements financiers nécessaires avec les sous-traitants pour l'utilisation du matériel de levage. 
.2 La manœuvre des treuils [et des grues] doit être confiée à des ouvriers qualifiés. 
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1.6.1.6.1.6.1.6. STATIONNEMENT SUR LESTATIONNEMENT SUR LESTATIONNEMENT SUR LESTATIONNEMENT SUR LE    CHANTIERCHANTIERCHANTIERCHANTIER    

.1 Il ne sera pas permis de stationner sur le chantier. 

.2 Aménager des voies convenables d'accès au chantier et en assurer l'entretien. 
 

1.7.1.7.1.7.1.7. MESURES DE SÉCURITÉMESURES DE SÉCURITÉMESURES DE SÉCURITÉMESURES DE SÉCURITÉ    

.1 L’ouverture et la fermeture de l’enceinte du chantier est contrôlée par le Représentant 
Ministériel. Cependant, l’entrepreneur reste responsable en tout temps de la sécurité du chantier. 
 

1.8.1.8.1.8.1.8. BUREAUXBUREAUXBUREAUXBUREAUX    

.1 Aménager un bureau ventilé, chauffé à une température de 22 degrés Celsius, doté 
d'appareils d'éclairage assurant un niveau d'éclairement de 750 lux et de dimensions 
suffisantes pour permettre la tenue des réunions de chantier, et y prévoir une table pour 
l'étalement des dessins. 

.2 Fournir une trousse de premiers soins complète et identifiée, et la ranger à un endroit 
facile d'accès. 

.3 Au besoin, les sous-traitants doivent aménager leur propre bureau. Leur indiquer l'endroit 
où ils peuvent s'installer. 

 
1.9.1.9.1.9.1.9. ENTREPOSAGE DES MATÉENTREPOSAGE DES MATÉENTREPOSAGE DES MATÉENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX, DES MATÉRIELSRIAUX, DES MATÉRIELSRIAUX, DES MATÉRIELSRIAUX, DES MATÉRIELS    ET DES OUTILSET DES OUTILSET DES OUTILSET DES OUTILS    

.1 Prévoir des remises verrouillables, à l'épreuve des intempéries, destinées à l'entreposage 
des matériaux, des matériels et des outils, et garder ces dernières, propres et en bon 
ordre. 

.2 Ne pas laisser sur le chantier les matériaux / outils et les matériels qui n'ont pas à être 
gardés à l'abri des intempéries, mais s'assurer qu'ils gênent le moins possible le 
déroulement des travaux. 

 
1.10.1.10.1.10.1.10. INSTALLATIONS SANITAINSTALLATIONS SANITAINSTALLATIONS SANITAINSTALLATIONS SANITAIRESIRESIRESIRES    

.1 Prévoir des installations sanitaires pour les ouvriers conformément aux ordonnances et 
aux règlements pertinents. 

 
1.11.1.11.1.11.1.11. PROTPROTPROTPROTECTION ET MAINTIEN DECTION ET MAINTIEN DECTION ET MAINTIEN DECTION ET MAINTIEN DE LA CIRCULATIONE LA CIRCULATIONE LA CIRCULATIONE LA CIRCULATION    

.1 Au besoin, aménager des voies d'accès ainsi que des voies de déviation temporaires afin 
de maintenir la circulation. 

.2 Maintenir et protéger la circulation sur les voies concernées durant les travaux de 
construction, sauf indication spécifique contraire de la part du Représentant du Ministère. 

.3 Prévoir des mesures pour la protection et la déviation de la circulation, y compris les 
services de surveillants et de signaleurs, l'installation de barricades, l'installation de 
dispositifs d'éclairage autour et devant l'équipement et la zone des travaux, la mise en 
place et l'entretien de panneaux d'avertissement, de panneaux indicateurs de danger et 
de panneaux de direction appropriés. 

.4 Protéger le public voyageur contre les dommages aux personnes et aux biens. 

.5 Le matériel roulant de l'Entrepreneur servant au transport des matériaux/matériels qui 
entrent sur le chantier ou en sortent doit nuire le moins possible à la circulation routière. 

.6 S'assurer que les voies existantes et les limites de charge autorisées sur ces dernières 
sont adéquates. L'Entrepreneur est tenu de réparer les voies endommagées à la suite des 
travaux de construction. 
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.7 Prévoir l'enlèvement de la neige pendant la période des travaux. 

.8 Une fois les travaux terminés, démanteler les pistes de chantier désignées par le 
Représentant du Ministère. 

 
1.12.1.12.1.12.1.12. NETTOYAGENETTOYAGENETTOYAGENETTOYAGE    

.1 Évacuer quotidiennement du chantier de construction les débris, les déchets et les 
matériaux d'emballage. 

.2 Enlever la poussière et la boue des chaussées revêtues en dur. 

.3 Entreposer les matériaux/matériels récupérés au cours des travaux de démolition. 

.4 Ne pas entreposer dans les installations de chantier les matériaux/matériels neufs ni les 
matériaux/matériels récupérés. 

 

PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2 PARTIE 2  PRODUIPRODUIPRODUIPRODUITSTSTSTS    

2.1.2.1.2.1.2.1. SANS OBJETSANS OBJETSANS OBJETSANS OBJET    

.1 Sans objet. 
 
 

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1 -  GENERALITES 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Dessins d'atelier et fiches techniques. 

.2 Échantillons de produits et d'ouvrages. 

1.2 PRIORITÉ 

.1 Dans le cas de travaux exécutés pour le gouvernement fédéral, les sections de la Division 1 ont 
priorité sur les sections techniques des autres divisions du devis de projet. 

1.3 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux. 

1.4 CONSIDÉRATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE 

.1 Dans un délai raisonnable et selon un ordre prédéterminé afin de pas retarder l'exécution des 
travaux, soumettre les documents et les échantillons requis à l'approbation  du représentant 
ministériel. Un retard à cet égard ne saurait constituer une raison suffisante pour obtenir une 
prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune demande en ce sens ne sera acceptée. 

.2 Les travaux pour lesquels on exige le dépôt de documents et d'échantillons ne doivent pas être 
entrepris avant que la vérification de l'ensemble des pièces soumises soit complètement terminée. 

.3 Les caractéristiques indiquées sur les dessins d'atelier, les fiches techniques et les échantillons de 
produits et d'ouvrages doivent être exprimées en unités métriques. 

.4 Lorsque les éléments ne sont pas produits ou fabriqués en unités métriques ou encore que les 
caractéristiques ne sont pas données en unités SI, des valeurs converties peuvent être acceptées. 

.5 Aviser par écrit le représentant ministériel, au moment du dépôt des documents et des échantillons, 
des écarts que ceux-ci présentent par rapport aux exigences des documents contractuels, et en 
exposer les motifs. 

.6 Examiner les documents et les échantillons avant de les remettre au représentant ministériel. Par 
cette vérification préalable, l'Entrepreneur confirme que les exigences applicables aux travaux ont 
été ou seront déterminées et vérifiées, et que chacun des documents et des échantillons soumis a été 
examiné et trouvé conforme aux exigences des travaux et des documents contractuels. Les 
documents et les échantillons qui ne seront pas estampillés, signés, datés et identifiés en rapport 
avec le projet particulier seront retournés sans être examinés et seront considérés comme rejetés. 
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.7 S'assurer de l'exactitude des mesures prises sur place par rapport aux ouvrages adjacents touchés 
par les travaux. 

.8 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le représentant ministériel 
ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces complètes et exactes. 

.9 Le fait que les documents et les échantillons soumis soient examinés par le représentant ministériel 
ne dégage en rien l'Entrepreneur de sa responsabilité de transmettre des pièces conformes aux 
exigences des documents contractuels.  

.10 Conserver sur le chantier un exemplaire vérifié de chaque document soumis. 

1.5 DESSINS D'ATELIER ET FICHES TECHNIQUES 

.1 L'expression « dessins d'atelier » désigne les dessins, schémas, illustrations, tableaux, graphiques de 
rendement ou de performance, dépliants et autre documentation que doit fournir l'Entrepreneur pour 
montrer en détail une partie de l'ouvrage visé. 

.2 Les dessins d'atelier doivent indiquer les matériaux à utiliser ainsi que les méthodes de 
construction, de fixation ou d'ancrage à employer, et ils doivent contenir les schémas de montage, 
les détails des raccordements, les notes explicatives pertinentes et tout autre renseignement 
nécessaire à l'exécution des travaux. Lorsque des ouvrages ou des éléments sont reliés ou raccordés 
à d'autres ouvrages ou à d'autres éléments, indiquer sur les dessins qu'il y a eu coordination des 
prescriptions, quelle que soit la section aux termes de laquelle les ouvrages ou les éléments 
adjacents seront fournis et installés. Faire des renvois au devis et aux dessins d'avant-projet. 

.3 Laisser 15 jours ouvrables au représentant ministériel pour examiner chaque lot de documents 
soumis. 

.4 Les modifications apportées aux dessins d'atelier par le représentant ministériel ne sont pas censées 
faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le représentant ministériel par 
écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.5 Apporter aux dessins d'atelier les changements qui sont demandés par le représentant ministériel, en 
conformité avec les exigences des documents contractuels. Au moment de soumettre les dessins de 
nouveau, aviser le représentant ministériel par écrit des modifications qui ont été apportées en sus 
de celles exigées. 

.6 Les documents soumis doivent être accompagnés d'une lettre d'envoi, en deux exemplaires, 
contenant les renseignements suivants : 
.1 La date;  
.2 La désignation et le numéro du projet; 
.3 Le nom et l'adresse de l'Entrepreneur; 
.4 La désignation de chaque dessin, fiche technique et échantillon ainsi que le nombre soumis; 
.5 Toute autre donnée pertinente. 

.7 Les documents soumis doivent porter ou indiquer ce qui suit : 
.1 La date de préparation et les dates de révision; 
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.2 La désignation et le numéro du projet; 

.3 Le nom et l'adresse des personnes suivantes : 
.1 Le sous-traitant; 
.2 Le fournisseur; 
.3 Le fabricant; 

.4 Les détails pertinents visant les portions de travaux concernées : 
.1 Les matériaux et les détails de fabrication; 
.2 La disposition ou la configuration, avec les dimensions, y compris celles prises sur 

place, ainsi que les jeux et les dégagements; 
.3 Les détails concernant le montage ou le réglage; 
.4 Les caractéristiques telles la puissance, le débit ou la contenance; 
.5 Les caractéristiques de performance; 
.6 Les normes de référence; 
.7 La masse opérationnelle; 
.8 Les schémas de câblage; 
.9 Les schémas unifilaires et les schémas de principe; 
.10 Les liens avec les ouvrages adjacents. 

.8 Soumettre 2 copies imprimées ou une version .PDF des dessins d'atelier prescrits dans les sections 
techniques du devis. 

.9 Le représentant ministériel retournera 1 copie.  L’entrepreneur devra ensuite imprimer 7 copies 
pour distribution aux endroits requises. 

.10 Distribuer des exemplaires des dessins d'atelier et des fiches techniques une fois que le représentant 
ministériel en a terminé la vérification. 

.11 Supprimer les renseignements qui ne s'appliquent pas aux travaux. 

.12 En sus des renseignements courants, fournir tous les détails supplémentaires qui s'appliquent aux 
travaux. 

.13 Lorsque les dessins d'atelier ont été vérifiés par le représentant ministériel et qu'aucune erreur ou 
omission n'a été décelée ou qu'ils ne contiennent que des corrections mineures, les imprimés sont 
retournés, et les travaux de façonnage et d'installation peuvent alors être entrepris. Si les dessins 
d'atelier sont rejetés, la ou les copies annotées sont retournées et les dessins d'atelier corrigés 
doivent de nouveau être soumis selon les indications précitées avant que les travaux de façonnage 
et d'installation puissent être entrepris. 

1.6 ÉCHANTILLONS DE PRODUITS 

.1 Soumettre deux échantillons de produits aux fins de vérification, selon les prescriptions des sections 
techniques du devis. Étiqueter les échantillons en indiquant leur origine et leur destination prévue. 

.2 Expédier les échantillons port payé au bureau d'affaires du représentant ministériel. 

.3 Aviser le représentant ministériel par écrit, au moment de la présentation des échantillons de 
produits, des écarts qu'ils présentent par rapport aux exigences des documents contractuels. 
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.4 Lorsque la couleur, le motif ou la texture fait l'objet d'une prescription, soumettre toute la gamme 
d'échantillons nécessaires. 

.5 Les modifications apportées aux échantillons par le représentant ministériel ne sont pas censées 
faire varier le prix contractuel. Si c'est le cas, cependant, en aviser le représentant ministériel par 
écrit avant d'entreprendre les travaux. 

.6 Apporter aux échantillons les modifications qui peuvent être demandées par le représentant 
ministériel tout en respectant les exigences des documents contractuels. 

.7 Les échantillons examinés et approuvés deviendront la norme de référence à partir de laquelle la 
qualité des matériaux et la qualité d'exécution des ouvrages finis et installés seront évaluées. 

FIN DE LA SECTION 
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1.01 GÉNÉRALITÉS 

 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 Documents / échantillons à soumettre 

1.02 DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À SOUMETTRE 

.1 Soumettre au représentant ministériel des copies des documents suivants, y compris les 
mises à jour publiées : 
.1 Avant le début des travaux au chantier, soumettre le Programme de santé et de 

sécurité, tel qu’indiqué à l’alinéa 1.9. 
.2 Immédiatement au moment de leur réception, les rapports et les directives transmis 

par les autorités compétentes. 
.3 Les rapports d’accidents ou d’incidents, dans les vingt-quatre (24) heures suivant 

leur survenance. 

.2 Soumettre d’autres données, renseignements et documents sur demande du Représentant 
ministériel, tel que stipulé ailleurs dans la présente section. 

1.03 EXIGENCES DE CONFORMITÉ 

.1 Se conformer à la dernière version de la loi sur la santé et la sécurité au travail de Québec, 
ainsi que des règlements qui en découlent. 

.2 Observer et appliquer les mesures de sécurité en construction exigées par : 
.1 Le Code national du bâtiment du Canada (dernière version). 
.2 La Commission de la santé et de la sécurité au travail (ou l’organisme équivalent) 

de la province ou du territoire en cause. 
.3 Les règlements et les ordonnances des municipalités. 

.3 En cas de conflit entre les dispositions émanant des autorités susmentionnées, les 
dispositions les plus rigoureuses doivent s’appliquer.  

.4 Fournir et maintenir une assurance d’indemnisation des accidentés du travail pour tous les 
employés, pendant toute la durée des travaux du contrat.  Avant le début des travaux, au 
moment de l’exécution provisoire et avant le paiement final, remettre au représentant de 
SCC une lettre (un certificat) de la Commission de la santé et de la sécurité au travail (ou de 
l’organisme équivalent) attestant que le compte de l’entrepreneur est en règle.   
.1 Si l’entrepreneur est un propriétaire unique, remettre au Représentant ministériel 

une preuve documentée, sous une forme acceptable pour celui-ci, d’une protection 
d’assurance personnelle autre qui satisfait aux exigences énoncées ci-dessus pour 
l’assurance d’indemnisation des accidentés du travail, ou les dépasse.  

1.04 RESPONSABILITÉ 

.1 L’entrepreneur doit assurer la sécurité des personnes et des biens sur le chantier et celle des 
occupants du bâtiment et du public en général circulant à proximité du chantier où ont lieu 
des activités, dans la mesure où le déroulement des travaux peut mettre ces personnes en 
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danger. 

.2 L’entrepreneur doit s’assurer que les travailleurs et que les autres personnes autorisées sur le 
site respectent les exigences de sécurité précisées dans les documents contractuels, dans les 
lois, les ordonnances et les règlements fédéraux, provinciaux et locaux pertinents et dans le 
Programme de santé et de sécurité de l’entrepreneur. 

.3 Si un risque ou un danger imprévu ou particulier survient pendant l’exécution des travaux, 
des mesures immédiates doivent être prises pour corriger la situation et pour empêcher tout 
dommage et toute blessure. Informer le Représentant ministériel verbalement et par écrit du 
danger ou de la situation.  

1.05 CONTRÔLE DU CHANTIER ET ACCÈS  

.1 Contrôler les points d’accès aux chantiers et les activités qui s’y déroulent.  Délimiter le 
chantier et l’isoler des zones adjacentes ou avoisinantes par l’emploi de moyens appropriés 
pour maintenir le contrôle de tous les points d’accès du chantier.  

.2 Prendre des mesures pour autoriser l’accès au chantier à toutes les personnes qui doivent y 
avoir accès.  Les procédures d’autorisation d’accès doivent être conformes à la loi sur la 
santé et la sécurité au travail de Québec, aux règlements qui en découlent et au Programme 
de santé et de sécurité de l’entrepreneur.   

.3 S’assurer que les personnes autorisées à accéder au chantier possèdent et portent 
l’équipement de protection individuelle (ÉPI) minimal précisé dans le Programme de santé 
et de sécurité de l’entrepreneur.  S’assurer que les personnes autorisées à accéder au 
chantier ont reçu l’ÉPI approprié, dont les caractéristiques sont plus rigoureuses que celles 
de l’équipement minimum indiqué précédemment, et conçu spécifiquement pour les 
activités d’un chantier auxquelles elles participent, qu’elles ont reçu la formation pour 
utiliser ces ÉPI et qu’elles le portent.  S’assurer de l’efficacité de l’ÉPI fourni dont les 
caractéristiques sont plus rigoureuses que celles de l’équipement minimum prescrit. 

.4 Mettre en place des panneaux de signalisation aux points d’accès et à d’autres endroits 
stratégiques autour du chantier indiquant clairement que la zone du chantier est « interdite» 
aux personnes non autorisées.  Les panneaux de signalisation doivent être préparés selon 
les règles de l’art et porter des symboles graphiques bien compris.  Les panneaux ne 
doivent pas servir à des fins publicitaires, mais à l’usage particulier de préciser des 
renseignements sur la sécurité du chantier et sur les principales personnes-ressources.   
.1 Renseignements à apposer sur les panneaux de signalisation : 
.2 Nom et description du projet;   
.3 Nom de l’entrepreneur;  
.4 Nom et no de téléphone du surintendant du projet. 

.5 Assurer la sécurité du chantier en tout temps afin de prévenir l’accès de personnes non 
autorisées. 

.6 L’entrepreneur doit prévoir que la circulation autour de la zone de chantier sera utilisée 
également par les visiteurs. 

.7 L’entrepreneur doit conserver un accès pour les représentants ministériel pour la réalisation 
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des inspections. 

1.06 PRODUCTION D’UN AVIS 

.1 Avant le début des travaux, déposer l’Avis de projet et tous autres avis auprès des autorités 
provinciales ou territoriales et remettre au Représentant ministériel une (1) copie des avis 
déposés. 

1.07 PERMIS 

.1 Obtenir les permis, les licences et les certificats de conformité aux fréquences et aux 
moments prescrits par les autorités compétentes.   

.2 Afficher tous les permis, les licences et les certificats de conformité au chantier et en 
remettre des copies au Représentant ministériel. 

1.08 ETAT ET CONDITIONS DU PROJET/DU CHANTIER 

.1 Les substances et les conditions dangereuses connues suivantes au chantier doivent être 
considérées comme des dangers pour la santé et pour l’environnement et doivent être gérées 
de manière appropriée si elles se présentent dans le cadre des travaux : 
.1 Les entrepreneurs doivent tenir compte des substances et des conditions 

dangereuses connues et doivent inclure dans leur proposition de prix tous les 
travaux qui doivent être exécutés dans la zone de danger ou à proximité de celle-ci 
et en présence de substances dangereuses. 

.2 La liste susmentionnée ne doit pas être interprétée comme étant une liste complète de tous 
les dangers pour la santé et la sécurité présents et découlant des activités de l’entrepreneur 
dans le cadre des travaux. Inclure les articles susmentionnés dans le programme 
d’évaluation des dangers précisé dans le présent devis.  

1.09 RÉUNIONS 

.1 Avant le début des travaux, assister à une réunion préalable aux travaux dirigée par le 
Représentant ministériel.  S’assurer au moins de la présence du surintendant du chantier de 
l’entrepreneur.  Le Représentant ministériel doit préciser l’heure, la date et le lieu de la 
réunion et s’occuper de la rédaction et de la distribution du procès-verbal.  

.2 Tenir des réunions sur la santé et la sécurité propres à un chantier comme l’exigent la loi sur 
la santé et la sécurité au travail de Québec et les règlements qui en découlent. 

.3 Rédiger et afficher bien en vue, au chantier, le procès-verbal de toutes les réunions. 
S’assurer que le Représentant ministériel peut en obtenir des copies sur demande.  

 

1.10 PROGRAMME DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ 

.1 En vertu de la loi sur la santé et la sécurité au travail de Québec et les règlements qui en 
découlent, les entrepreneurs doivent disposer d’un programme de santé et de sécurité. Les 
exigences de conformité relatives au contenu, aux détails et à la mise en œuvre du 
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programme relèvent des autorités provinciales ou territoriales.  Aux fins du présent contrat, 
le programme de santé et de sécurité doit inclure un plan de santé et de sécurité propre au 
chantier, qui reconnaît, évalue et aborde les substances et les conditions dangereuses 
connues et précisées à l’alinéa 1.7 ci-dessus, ainsi que des évaluations continues des dangers 
exécutées pendant le déroulement des travaux et documentant les risques pour la santé et les 
dangers pour la sécurité, nouveaux ou éventuels, inconnus et non identifiés précédemment. 

.2 Avant le début des travaux au chantier, remettre au Représentant ministériel une (1) copie 
du programme de santé et de sécurité.  La copie remise au Représentant ministériel doit 
servir à examiner le programme en fonction des exigences du contrat concernant les 
substances et les conditions dangereuses connues.  L’examen ne doit pas être interprété 
pour laisser entendre que le Représentant ministériel approuve le programme comme étant 
complet, exact et juridiquement conforme à la loi sur la santé et la sécurité au travail de 
Québec et aux règlements qui en découlent, et ne doit pas dégager l’entrepreneur de ses 
obligations légales en vertu d’une telle loi.    

1.11 DÉCLARATION DES ACCIDENTS 

.1 Enquêter sur les accidents et les incidents et déclarer ceux-ci comme l’exigent la loi sur la 
santé et la sécurité au travail du Québec et les règlements qui en découlent.   

.2 Aux fins du présent contrat, enquêter immédiatement sur les accidents ou les incidents 
mettant en cause les situations suivantes et en remettre un rapport au Représentant 
ministériel: 
.1 Une blessure pouvant nécessiter ou non une aide médicale, mais entraînant une 

perte de temps de travail pour la (les) personne(s) blessée(s);  
.2 Une exposition à des substances ou à des produits chimiques toxiques;  
.3 Des dommages matériels, et 
.4 Une interruption des activités à l’intérieur de l’infrastructure ou adjacentes à 

celle-ci, susceptible d’entraîner des pertes.   

.3 Pendant l’enquête sur les incidents et sur les accidents et la déclaration de ceux-ci,  
l’entrepreneur est tenu d’intervenir rapidement afin de corriger les actions jugées comme 
ayant été la cause de l’accident ou de l’incident et fournir un avis écrit des mesures prises 
pour empêcher l’incident ou l’accident de se reproduire.  

1.12 DOSSIERS AU CHANTIER 

.1 Conserver au chantier une (1) copie des documents sur la sécurité prescrits dans la présente 
section, ainsi que tous autres rapports et documents relatifs à la sécurité obtenus des 
autorités compétentes. 

.2 S’assurer que le Représentant ministériel peut en obtenir des copies sur demande. 

2 PRODUITS 

2.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  
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3 EXÉCUTION 

3.01 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE SECTION 
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PARTIE 1. GÉNÉRALITÉS 

1.1 INSPECTION 

.1 Le Représentant ministériel doit avoir accès aux ouvrages. Si une partie des travaux ou 
des ouvrages est exécutée à l'extérieur du chantier, l'accès à cet endroit doit également lui 
être assuré pendant toute la durée de ces travaux.  

.2 Dans le cas où des ouvrages doivent être soumis à des inspections, à des approbations ou 
à des essais spéciaux commandés par le Représentant ministériel ou exigés aux termes de 
règlements locaux visant le chantier, en faire la demande dans un délai raisonnable.  

.3 Si l'Entrepreneur a couvert ou a permis de couvrir un ouvrage avant qu'il ait été soumis 
aux inspections, aux approbations ou aux essais spéciaux requis, il doit découvrir 
l'ouvrage en question, voir à l'exécution des inspections ou des essais requis à la 
satisfaction des autorités compétentes, puis remettre l'ouvrage dans son état initial.  

.4 Le Représentant ministériel peut ordonner l'inspection de toute partie de l'ouvrage dont la 
conformité aux documents contractuels est mise en doute. Si, après examen, l'ouvrage en 
question est déclaré non conforme aux exigences des documents contractuels, 
l'Entrepreneur doit prendre les mesures nécessaires pour rendre l'ouvrage conforme aux 
exigences spécifiées, et assumer les frais d'inspection et de réparation. Si l'ouvrage en 
question est déclaré conforme aux exigences des documents contractuels, le Représentant 
ministériel assumera les frais d'inspection et de remise en état ainsi engagés.  

1.2 ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION INDÉPENDANTS 

.1 Le Représentant ministériel se chargera de retenir les services d'organismes d'essai et 
d'inspection indépendants. Le coût de ces services sera assumé par le Représentant 
ministériel.  

.2 Fournir les matériels requis par les organismes désignés pour la réalisation des essais et 
des inspections.  

.3 Le recours à des organismes d'essai et d'inspection ne dégage aucunement l'Entrepreneur 
de sa responsabilité concernant l'exécution des travaux conformément aux exigences des 
documents contractuels.  

.4 Si des défauts sont relevés au cours des essais et/ou des inspections, l'organisme désigné 
exigera une inspection plus approfondie et/ou des essais additionnels pour définir avec 
précision la nature et l'importance de ces défauts. L'Entrepreneur devra corriger les 
défauts et les imperfections selon les directives du Représentant ministériel, sans frais 
additionnels pour le Représentant ministériel, et assumer le coût des essais et des 
inspections qui devront être effectués après ces corrections.  
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1.3 ACCÈS AU CHANTIER 

.1 Permettre aux organismes d'essai et d'inspection d'avoir accès au chantier ainsi qu'aux 
ateliers de fabrication et de façonnage situés à l'extérieur du chantier.  

.2 Collaborer avec ces organismes et prendre toutes les mesures raisonnables pour qu'ils 
disposent des moyens d'accès voulus.  

1.4 PROCÉDURE 

.1 Aviser d'avance l'organisme approprié et le Représentant ministériel lorsqu'il faut 
procéder à des essais afin que toutes les parties en cause puissent être présentes.  

.2 Soumettre les échantillons et/ou les matériaux/matériels nécessaires aux essais selon les 
prescriptions du devis, dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé afin de 
ne pas retarder l'exécution des travaux.  

.3 Fournir la main-d'oeuvre et les installations nécessaires pour prélever et manipuler les 
échantillons et les matériaux/matériels sur le chantier. Prévoir également l'espace requis 
pour l'entreposage et la cure des échantillons.  

1.5 OUVRAGES OU TRAVAUX REJETÉS 

.1 Enlever les éléments défectueux jugés non conformes aux documents contractuels et 
rejetés par le Représentant ministériel, soit parce qu'ils n'ont pas été exécutés selon les 
règles de l'art, soit parce qu'ils ont été réalisés avec des matériaux ou des produits 
défectueux, et ce, même s'ils ont déjà été intégrés à l'ouvrage. Remplacer ou refaire les 
éléments en question selon les exigences des documents contractuels.  

.2 Le cas échéant, réparer sans délai les ouvrages des autres entrepreneurs qui ont été 
endommagés lors des travaux de réfection ou de remplacement susmentionnés.  

.3 Si, de l'avis du Représentant ministériel, il n'est pas opportun de réparer les ouvrages 
défectueux ou jugés non conformes aux documents contractuels, le Maître de l'ouvrage 
déduira du prix contractuel la différence de valeur entre l'ouvrage exécuté et celui prescrit 
dans les documents contractuels, le montant de cette différence étant déterminé par le 
Représentant ministériel.  

1.6 RAPPORTS 

.1 Fournir trois (3) exemplaires des rapports des essais et des inspections au Représentant 
ministériel.  

1.7 ÉCHANTILLONS D'OUVRAGES 

.1 Préparer les échantillons d'ouvrages spécifiquement exigés dans le devis. Les exigences 
du présent article valent pour toutes les sections du devis dans lesquelles on demande de 
fournir des échantillons d'ouvrages.  

.2 Construire les échantillons d'ouvrages aux différents endroits approuvés par le 
Représentant ministériel désignés dans la section visée.  
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.3 Préparer les échantillons d'ouvrages aux fins d'approbation par le Représentant 

ministériel dans un délai raisonnable et suivant un ordre prédéterminé, afin de ne pas 
retarder l'exécution des travaux.  

.4 Un retard dans la préparation des échantillons d'ouvrages ne saurait constituer une raison 
suffisante pour obtenir une prolongation du délai d'exécution des travaux et aucune 
demande en ce sens ne sera acceptée.  

.5 Au besoin, le Représentant ministériel aidera l'Entrepreneur à établir un calendrier de 
préparation des échantillons d'ouvrages.  

.6 Il est précisé, dans chaque section du devis où il est question d'échantillons d'ouvrages, si 
ces derniers peuvent ou non faire partie de l'ouvrage fini et à quel moment ils devront être 
enlevés, le cas échéant.  

1.8 ESSAIS EN USINE 

.1 Soumettre les certificats des essais effectués en usine qui sont exigés dans les différentes 
sections du devis.  

1.9 MATÉRIELS, APPAREILS ET SYSTÈMES 

.1 Soumettre les rapports de réglage et d'équilibrage des systèmes mécaniques et électriques 
et des autres systèmes de bâtiment.  

PARTIE 2. PRODUITS 

2.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

PARTIE 3. EXÉCUTION 

3.1 SANS OBJET 

.1 Sans objet.  

FIN DE LA SECTION 





UIS Port-Cartier, Unités d’intervention structurée  Section 01 61 00 
Construction d’une cour sécuritaire  Exigences concernant les produits 
No Projet (client) : 368-10083A Page 1 de 5 

 

PARTIE 1 -  Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Qualité, facilité d'obtention, entreposage, manutention, protection et transport des 
produits ; 

.2 Instructions du fabricant ; 

.3 Mise en oeuvre, coordination et pièces de fixation ; 

.4 Installations existantes. 

1.2 PRIORITE 

.1 Dans le cas de travaux exécutés pour le gouvernement fédéral, les sections de la 
Division 1 ont priorité sur les sections techniques des autres divisions du devis de 
projet. 

1.3 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 73 03 – Exigences concernant l’exécution des travaux. 

1.4 NORMES DE REFERENCE 

.1 Des références à des normes pertinentes peuvent être faites dans chaque section 
du devis. 

.2 Se conformer aux normes indiquées ci-dessus, en tout ou en partie, selon les 
prescriptions du devis. 

.3 Dans les cas où il subsiste un doute quant à la conformité de certains produits aux 
normes pertinentes, le représentant ministériel se réserve le droit de la vérifier par 
des essais. 

.4 Si les produits ou les systèmes sont conformes aux documents contractuels, les 
frais occasionnés par ces essais seront assumés par Sa Majesté, sinon ils devront 
être assumés par l'Entrepreneur. 

.5 Si aucune date ou édition spécifique n'est mentionnée, se conformer aux normes 
les plus récentes en vigueur au moment du dépôt de la soumission. 

1.5 QUALITE 

.1 Les produits, les matériaux, les matériels, les appareils et les pièces (appelés « 
produits » dans le devis) utilisés pour l'exécution des travaux doivent être neufs, 
en parfait état et de la meilleure qualité (conformément aux termes du devis) pour 
les fins auxquelles ils sont destinés. Au besoin, fournir une preuve établissant la 
nature, l'origine et la qualité des produits fournis. 

.2 Les produits trouvés défectueux avant la fin des travaux seront refusés, quelles 
que soient les conclusions des inspections précédentes. Les inspections n'ont pas 
pour objet de dégager l'Entrepreneur de ses responsabilités, mais simplement de 
réduire les risques d'omission ou d'erreur. L'Entrepreneur devra assurer 
l'enlèvement et le remplacement des produits défectueux à ses propres frais, et il 
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sera responsable des retards et des coûts qui en découlent. 

.3 En cas de conflit quant à la qualité ou à la convenance des produits, seul le 
représentant ministériel pourra trancher la question en se fondant sur les 
exigences des documents contractuels.  

.4 Sauf indication contraire dans le devis, favoriser une certaine uniformité en 
s'assurant que les matériaux ou les éléments d'un même type proviennent du 
même fabricant.  

.5 Les étiquettes, les marques de commerce et les plaques signalétiques permanentes 
posées en évidence sur les produits mis en oeuvre ne sont pas acceptables, sauf si 
elles donnent une instruction de fonctionnement ou si elles sont posées sur du 
matériel installé dans des locaux d'installations mécaniques ou électriques. 

1.6 FACILITE D'OBTENTION DES PRODUITS 

.1 Immédiatement après la signature du contrat, prendre connaissance des exigences 
relatives à la livraison des produits et prévoir tout retard éventuel. Si des retards 
dans la livraison des produits sont prévisibles, en aviser le représentant 
ministériel afin que des mesures puissent être prises pour leur substituer des 
produits de remplacement ou pour apporter les correctifs nécessaires, et ce, 
suffisamment à l'avance pour ne pas retarder les travaux.  

.2 Si le représentant ministériel n'a pas été avisé des retards de livraison prévisibles 
au début des travaux, et s'il semble probable que l'exécution des travaux s'en 
trouvera retardée, le représentant ministériel  se réserve le droit de substituer aux 
produits prévus d'autres produits comparables qui peuvent être livrés plus 
rapidement, sans que le prix du contrat en soit pour autant augmenté. 

1.7 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES PRODUITS 

.1 Manutentionner et entreposer les produits en évitant de les endommager, de les 
altérer ou de les salir, et en suivant les instructions du fabricant, le cas échéant. 

.2 Entreposer dans leur emballage d'origine les produits groupés ou en lots; laisser 
intacts l'emballage, l'étiquette et le sceau du fabricant. Ne pas déballer ou délier 
les produits avant le moment de les incorporer à l'ouvrage. 

.3 Les produits susceptibles d'être endommagés par les intempéries doivent être 
conservés sous une enceinte à l'épreuve de celles-ci. 

.4 Les liants hydrauliques ne doivent pas être déposés directement sur le sol ou sur 
un plancher en béton, ni être en contact avec les murs. 

.5 Le sable destiné à être incorporé dans les mortiers et les coulis doit demeurer sec 
et propre. Le stocker sur des plates-formes en bois et le couvrir de bâches 
étanches par mauvais temps. 

.6 Déposer le bois de construction ainsi que les matériaux en feuilles ou en 
panneaux sur des supports rigides, plats, pour qu'ils ne reposent pas directement 
sur le sol. Donner une faible pente afin de favoriser l'écoulement de l'eau de 
condensation.  

.7 Entreposer et mélanger les produits de peinture dans un local chauffé et bien aéré. 
Tous les jours, enlever les chiffons huileux et les autres déchets inflammables des 
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lieux de travail. Prendre toutes les précautions nécessaires pour éviter les risques 
de combustion spontanée. 

.8 Remplacer sans frais supplémentaires les produits endommagés, à la satisfaction  
du représentant ministériel. 

.9 Retoucher à la satisfaction du représentant ministériel, les surfaces finies en usine 
qui ont été endommagées. Utiliser, pour les retouches, des produits identiques à 
ceux utilisés pour la finition d'origine. Il est interdit d'appliquer un produit de 
finition ou de retouche sur les plaques signalétiques. 

1.8 TRANSPORT 

.1 Payer les frais de transport des produits requis pour l'exécution des travaux. 

1.9 INSTRUCTIONS DU FABRICANT 

.1 Sauf prescription contraire dans le devis, installer ou mettre en place les produits 
selon les instructions du fabricant. Ne pas se fier aux indications inscrites sur les 
étiquettes et les contenants fournis avec les produits. Obtenir directement du 
fabricant un exemplaire de ses instructions écrites. 

.2 .Aviser par écrit le représentant ministériel de toute divergence entre les 
exigences du devis et les instructions du fabricant, de manière qu'il puisse prendre 
les mesures appropriées. 

.3 Si les instructions du fabricant n'ont pas été respectées, le représentant ministériel 
pourra exiger, sans que le prix contractuel soit augmenté, l'enlèvement et la 
repose des produits qui ont été mis en place ou installés incorrectement. 

1.10 QUALITE D'EXECUTION DES TRAVAUX 

.1 La mise en oeuvre doit être de la meilleure qualité possible, et les travaux doivent 
être exécutés par des ouvriers de métier, qualifiés dans leurs disciplines 
respectives. Aviser le représentant ministériel si les travaux à exécuter sont tels 
qu'ils ne permettront vraisemblablement pas d'obtenir les résultats escomptés. 

.2 Ne pas embaucher de personnes non qualifiées ou n'ayant pas les dispositions 
requises pour exécuter les travaux qui leur sont confiés. Le représentant 
ministériel se réserve le droit d'exiger le renvoi de toute personne jugée 
incompétente, négligente, insubordonnée ou dont la présence ne saurait être 
tolérée sur le chantier. 

.3 Seul le représentant ministériel peut régler les litiges concernant la qualité 
d'exécution des travaux et les compétences de la main-d’œuvre, et sa décision est 
irrévocable. 

1.11 COORDINATION 

.1 S'assurer que les ouvriers collaborent entre eux à la réalisation de l'ouvrage. 
Exercer une surveillance étroite et constante de leur travail. 

.2 Il incombe à l'Entrepreneur de veiller à la coordination des travaux et à la mise en 
place des traversées, des manchons et des accessoires. 



UIS Port-Cartier, Unités d’intervention structurée  Section 01 61 00 
Construction d’une cour sécuritaire  Exigences concernant les produits 
No Projet (client) : 368-10083A Page 4 de 5 

 
1.12 ÉLEMENTS A DISSIMULER 

.1 Sauf indication contraire, dissimuler les tuyaux, les conduits et les fils électriques 
dans les planchers, dans les murs et dans les plafonds des pièces et des aires 
finies. 

.2 Avant de dissimuler des éléments, informer le représentant ministériel de toute 
situation anormale. Faire l'installation selon les directives de le représentant 
ministériel. 

1.13 REMISE EN ETAT 

.1 Exécuter les travaux de remise en état requis pour réparer ou pour remplacer les 
parties ou les éléments de l'ouvrage trouvés défectueux ou inacceptables. 
Coordonner les travaux à exécuter sur les ouvrages contigus touchés, selon les 
besoins. 

.2 Les travaux de remise en état doivent être réalisés par des spécialistes connaissant 
les matériaux et les matériels utilisés; ces travaux doivent être exécutés de 
manière qu'aucune partie de l'ouvrage soit endommagée ou risque de l'être. 

1.14 EMPLACEMENT DES APPAREILS 

.1 L'emplacement indiqué pour les appareils, les sorties et les autres matériels 
électriques ou mécaniques doit être considéré comme approximatif, à moins 
d’indication contraire sur les plans.  

.2 Informer le représentant ministériel de tout problème pouvant être causé par le 
choix de l'emplacement d'un appareil et procéder à l'installation suivant ses 
directives. 

.3 Collaborer avec le représentant ministériel à l'établissement de calendriers des 
travaux de manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par 
SCC. 

1.15 FIXATIONS - GENERALITES 

.1 Sauf indication contraire, fournir des accessoires et des pièces de fixation 
métalliques ayant les mêmes texture, couleur et fini que l'élément sur lequel ils 
sont fixés. 

.2 Éviter toute action électrolytique entre des métaux ou des matériaux de nature 
différente. 

.3 Sauf si des pièces de fixation en acier inoxydable ou en un autre matériau sont 
prescrites dans la section pertinente du devis, utiliser, pour assujettir les ouvrages 
extérieurs, des attaches et des ancrages à l'épreuve de la corrosion, en acier 
galvanisé par immersion à chaud.  

.4 Il importe de déterminer l'espacement des ancrages en tenant compte des charges 
limites et de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage franc 
permanent. Les chevilles en bois ou en toute autre matière organique ne sont pas 
acceptées. 

.5 Utiliser le moins possible de fixations apparentes; les espacer de façon uniforme 
et les poser avec soin. 
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.6 Les pièces de fixation qui pourraient causer l'effritement ou la fissuration de 

l'élément dans lequel elles sont ancrées seront refusées. 

1.16 MATERIEL DE FIXATION 

.1 Utiliser des pièces de fixation de formes et de dimensions commerciales standard, 
en matériau approprié, ayant un fini convenant à l'usage prévu.  

.2 Sauf indication contraire, utiliser des pièces de fixation robustes, de qualité demi-
fine, à tête hexagonale. Utiliser des pièces en acier inoxydable de nuance 304 
dans le cas des installations extérieures.  

.3 Les tiges des boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous d'une longueur 
supérieure à leur diamètre.  

.4 Utiliser des rondelles ordinaires sur l'équipement et des rondelles de blocage en 
tôle avec garniture souple aux endroits où il y a des vibrations. Pour fixer des 
matériels sur des éléments en acier inoxydable, utiliser des rondelles en acier 
inoxydable. 

1.17 PROTECTION DES OUVRAGES EN COURS D'EXECUTION 

.1 Ne surcharger aucune partie du bâtiment. Sauf indication contraire, obtenir 
l'autorisation écrite du représentant ministériel avant de découper ou de percer un 
élément de charpente ou d'y passer un manchon. 

1.18 RESEAUX D'UTILITES EXISTANTS 

.1 Lorsqu'il s'agit de faire des raccordements à des réseaux existants, les exécuter 
aux heures fixées par les autorités locales compétentes en gênant le moins 
possible le déroulement des travaux, et/ou les occupants du bâtiment et la 
circulation des piétons et des véhicules.  

.2 Protéger, déplacer ou maintenir en service les canalisations d'utilités qui sont 
fonctionnelles. Si des canalisations sont découvertes durant les travaux, les 
obturer de manière approuvée par les autorités responsables, repérer les points 
d'obturation et les consigner. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 -  Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Exigences et restrictions concernant les travaux de découpage et de ragréage. 

1.2 PRIORITE 

.1 Dans le cas de travaux exécutés pour le gouvernement fédéral, les sections de la 
Division 1 ont priorité sur les sections techniques des autres divisions du devis de 
projet. 

1.3 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 33 00 - Documents et échantillons à soumettre ; 

.2 Les sections techniques pertinentes du devis, pour ce qui est des travaux de 
découpage et de ragréage afférents aux travaux visés. Il importe de prévenir à 
l'avance les autres corps de métiers concernés. 

1.4 DEMANDE D'EXECUTION DE TRAVAUX DE DECOUPAGE ET DE 

RAGREAGE 

.1 Soumettre une demande écrite avant de procéder à des travaux de découpage et 
de ragréage susceptibles d'avoir des répercussions sur ce qui suit : 
.1 L’intégrité structurale de tout élément de l'ouvrage; 
.2 L’intégrité des éléments exposés aux intempéries ou des éléments 

hydrofuges; 
.3 L’efficacité, l'entretien ou la sécurité de tout élément fonctionnel; 
.4 Les qualités esthétiques des éléments apparents; 

.2 La demande doit préciser ou inclure ce qui suit : 
.1 La désignation du projet; 
.2 L’emplacement et la description des éléments touchés; 
.3 Un énoncé expliquant pourquoi il est nécessaire d'effectuer les travaux de 

découpage et de ragréage demandés; 
.4 Une description des travaux proposés et des produits qui seront utilisés; 
.5 Des solutions de rechange aux travaux de découpage et de ragréage; 
.6 La permission écrite de l'entrepreneur concerné; 
.7 La date et l'heure où les travaux seront exécutés. 

1.5 MATERIAUX 

.1 Matériaux permettant de réaliser une installation à l'identique. 

.2 Toute modification concernant les matériaux doit faire l'objet d'une demande de 
substitution conformément aux prescriptions de la section 01 33 00 - Documents 
et échantillons à soumettre. 

1.6 TRAVAUX PREPARATOIRES 

.1 Inspecter le chantier afin d'examiner les conditions existantes et de repérer les 
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éléments susceptibles d'être endommagés ou déplacés au cours des travaux de 
découpage et de ragréage. 

.2 Après avoir mis les éléments à découvert, les inspecter afin de relever toute 
condition susceptible d'influer sur l'exécution des travaux. 

.3 Le fait de commencer les travaux de découpage et de ragréage signifie 
l'acceptation des conditions existantes. 

.4 Fournir et installer des supports en vue d'assurer l'intégrité structurale des 
éléments adjacents. Prévoir des dispositifs et envisager des méthodes destinés à 
protéger les autres éléments de l'ouvrage contre tout dommage. 

.5 Prévoir une protection pour les surfaces qui pourraient se trouver exposées aux 
intempéries par suite de la mise à découvert de l'ouvrage; garder les excavations 
exemptes d'eau. 

1.7 EXECUTION DES TRAVAUX 

.1 Exécuter les travaux de découpage, d'ajustement et de ragréage nécessaires à la 
réalisation de l'ouvrage.  

.2 Ajuster les différents éléments entre eux de manière qu'ils s'intègrent bien au 
reste de l'ouvrage.  

.3 Mettre l'ouvrage à découvert de manière à permettre l'exécution des travaux qui, 
pour une raison ou pour une autre, auraient dû être effectués à un autre moment.  

.4 Enlever ou remplacer les éléments défectueux ou non conformes.  

.5 Ménager des ouvertures dans les éléments non porteurs de l'ouvrage pour les 
traversées des installations mécaniques et électriques.  

.6 Recourir à des méthodes qui n'endommageront pas les autres éléments de 
l'ouvrage et qui permettront d'obtenir des surfaces se prêtant aux travaux de 
ragréage et de finition.  

.7 Retenir les services de l'installateur initial pour le découpage et le ragréage des 
éléments hydrofuges, des éléments exposés aux intempéries ainsi que des 
surfaces apparentes.  

.8 Découper les matériaux rigides au moyen d'une scie à maçonnerie ou d'un foret-
aléseur. Sans autorisation préalable, il est interdit d'utiliser des outils 
pneumatiques ou à percussion sur des ouvrages en maçonnerie.  

.9 Remettre l'ouvrage en état avec des produits neufs, conformément aux exigences 
des documents contractuels. 

.10 Ajuster l'ouvrage de manière étanche autour des canalisations, des manchons, des 
conduits d'air et conduits électriques ainsi que des autres éléments traversants.  

.11 Aux traversées de murs, de plafonds ou de planchers coupe-feu, obturer 
complètement les vides autour des ouvertures avec un matériau coupe-feu, sur 
toute l'épaisseur de l'élément traversé. 

.12 Finir les surfaces de manière à assurer une uniformité avec les revêtements de 
finition adjacents. Dans le cas de surfaces continues, réaliser la finition jusqu'à la 
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plus proche intersection entre deux éléments; dans le cas d'un assemblage 
d'éléments, refaire la finition au complet.  

.13 Sauf indication contraire, dissimuler les canalisations, les conduits d'air et le 
câblage dans les murs, les plafonds et les planchers des pièces et des aires finies. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 -  Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Nettoyage à effectuer durant l'exécution des travaux. 

.2 Nettoyage final des travaux. 

1.2 PRIORITE 

.1 Dans le cas de travaux exécutés pour le gouvernement fédéral, les sections de la 
Division 1 ont priorité sur les sections techniques des autres divisions du devis de 
projet. 

1.3 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 77 00 - Achèvement des travaux. 

1.4 PROPRETE DU CHANTIER  

.1 Garder le chantier propre et exempt de toute accumulation de débris et de 
matériaux de rebut. 

.2 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier à intervalles 
prédéterminés ou les éliminer selon les directives du représentant ministériel.  

.3 Garder les voies d'accès au bâtiment exemptes de glace et de neige. 
Entasser/empiler la neige aux endroits désignés seulement. 

.4 Prendre les dispositions nécessaires et obtenir les permis des autorités 
compétentes en vue de l'élimination des débris et des matériaux de rebut. 

.5 Prévoir, sur le chantier, des conteneurs fermés pour l'évacuation des débris et des 
matériaux de rebut.  

.6 Fournir et utiliser, pour le recyclage, des conteneurs séparés clairement identifiés.  

.7 Évacuer les débris et les matériaux de rebut hors du chantier et les déposer dans 
des conteneurs à déchets à la fin de chaque période de travail.  

.8 Nettoyer les surfaces intérieures avant le début des travaux de finition et garder 
ces zones exemptes de poussière et d'autres impuretés durant les travaux en 
question. 

.9 Stocker les déchets volatils dans des contenants métalliques fermés et les évacuer 
hors du chantier à la fin de chaque période de travail.  

.10 Assurer une bonne ventilation des locaux pendant l'emploi de substances volatiles 
ou toxiques. Il est toutefois interdit d'utiliser le système de ventilation du 
bâtiment à cet effet.  

.11 Utiliser uniquement les produits de nettoyage recommandés par le fabricant de la 
surface à nettoyer, et les employer selon les recommandations du fabricant des 
produits en question.  

.12 Établir l'horaire de nettoyage de sorte que la poussière, les débris et les autres 
saletés soulevées ne retombent pas sur des surfaces humides fraîchement peintes 
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et ne contaminent pas les systèmes du bâtiment. 

1.5 NETTOYAGE FINAL 

.1 Enlever les débris et les matériaux de rebut et laisser les lieux propres et prêts à 
occuper.  

.2 Avant l'inspection finale, enlever les matériaux de surplus, les outils, 
l'équipement et le matériel de construction. 

.3 Nettoyer et polir les vitrages, les miroirs, les pièces de quincaillerie, les 
carrelages muraux, les surfaces chromées ou émaillées, les surfaces de stratifié, 
les éléments en acier inoxydable ou en émail-porcelaine ainsi que les appareils 
mécaniques et électriques. Remplacer tout vitrage brisé, égratigné ou 
endommagé. 

.4 Enlever la poussière, les taches, les marques et les égratignures relevées sur les 
ouvrages décoratifs, les appareils mécaniques et électriques, les éléments de 
mobilier, les murs et les planchers. 

.5 Nettoyer les réflecteurs, les diffuseurs et les autres surfaces d'éclairage.  

.6 Épousseter les surfaces intérieures du bâtiment et y passer l'aspirateur, sans 
oublier de nettoyer derrière les grilles, les louvres, les registres et les 
moustiquaires.  

.7 Cirer, savonner, sceller ou traiter de façon appropriée les revêtements de sol selon 
les indications du fabricant.  

.8 Examiner les finis, les accessoires et le matériel afin de s'assurer qu'ils répondent 
aux exigences prescrites en matière de fonctionnement et de qualité d'exécution.  

.9 Balayer et nettoyer les trottoirs, les marches et les autres surfaces extérieures; 
balayer ou ratisser le reste du terrain.  

.10 Enlever les saletés et autres éléments qui déparent les surfaces extérieures.  

.11 Nettoyer et balayer les toitures, les gouttières.  

.12 Balayer et nettoyer les surfaces revêtues en dur.  

.13 Nettoyer soigneusement le matériel et les appareils et nettoyer les filtres des 
systèmes mécaniques. 

.14 Nettoyer les toitures, les descentes pluviales ainsi que les drains et les 
évacuations.  

.15 Débarrasser les vides sanitaires et autres espaces dissimulés accessibles des 
débris ou des matériaux de surplus. 

.16 Enlever la neige et la glace des voies d'accès au bâtiment. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1. GÉNÉRALITÉS 

1.1 OBJECTIFS EN MATIÈRE DE GESTION DES DÉCHETS 

.1 Avant le début des travaux, rencontrer le Représentant ministériel afin de passer en revue 
les objectifs en matière de gestion des déchets et le plan de réduction des déchets proposé 
par l'Entrepreneur en ce qui concerne les déchets de construction, de rénovation et de 
démolition (CRD) générés par le projet.  

.2 Objectif du Représentant ministériel en matière de gestion des déchets : réduire d'au 
moins 25 pour cent le flux total de déchets de construction/démolition vers des décharges.  

.3 Les cibles en pourcentage sont atteignables en ce qui a trait à la valorisation des déchets. 
L'Entrepreneur doit examiner et confirmer les valeurs d'audit des déchets acceptables du 
Représentant ministériel.  

.4 Réduire au minimum la quantité de déchets solides non dangereux générés par les 
travaux; augmenter au maximum la réduction à la source et le recyclage de déchets 
solides produits par les activités de CRD.  

.5 Protéger l'environnement et prévenir les dommages liés à la pollution de l'environnement.  

1.2 RÉFÉRENCES 

.1 Définitions  

.1 Installation de recyclage approuvée/autorisée : Recycleur approuvé par une 
autorité provinciale applicable, ou autres recycleurs de matériel approuvés par le 
Représentant ministériel.  

.2 Matières non dangereuses de classe III : Déchets de construction, de rénovation 
et de démolition.  

.3 Déchets de construction, de rénovation et/ou de démolition (CRD) : Déchets 
solides de classe III non dangereux générés par les activités de construction, de 
rénovation et/ou de démolition.  

.4 Plan d'analyse coûts-revenus (PACR) : Plan fondé sur les données du plan de 
réduction des déchets et servant à faire un suivi de l'aspect économique des 
méthodes utilisées pour la gestion des déchets (annexe E).  

.5 Décharge - déchets inertes : Matériaux bitumineux et béton exclusivement.  

.6 Programme de tri des déchets à la source (PTDS) : Mise en œuvre et coordination 
d'activités sur une base continue, visant à assurer que les déchets désignés seront 
triés dans des catégories prédéfinies et acheminés pour le recyclage et la 
réutilisation/le réemploi, ce qui maximisera la valorisation et le potentiel de 
réduction des coûts d'élimination.  

.7 Recyclabilité : Caractère d'un produit ou d'un matériau pouvant être récupéré à la 
fin de son cycle de vie et transformé en un nouveau produit en vue de sa 
réutilisation ou de son réemploi.  



 

UIS Port-Cartier, Unités d’intervention structurée  Section 01 74 19 
Construction d’une cour sécuritaire  Gestion et élimination des déchets 
No Projet (client) : 368-10083A Page 2 de 8 

 
.8  Recycler : Processus de collecte ou de transformation de déchets et de matériaux 

usagés, destiné à permettre leur réintroduction dans un cycle de consommation en 
qualité de produits neufs.  

.9 Recyclage : Opérations englobant le tri, le nettoyage, le traitement et la 
reconstitution de déchets solides et autres matières ou matériaux mis au rebut, 
destinées à favoriser l'utilisation de ceux-ci sous une forme différente de leur état 
d'origine. Le recyclage ne comprend pas la combustion, l'incinération ou la 
destruction thermique des déchets.  

.10 Réutilisation/réemploi : Utilisation répétée d'un produit ou d'un matériau dans sa 
forme originale, en vue d'un usage différent dans le cas d'une réutilisation et d'un 
usage similaire dans le cas du réemploi. La réutilisation/le réemploi comprend ce 
qui suit.  

.1 La récupération des produits et des matériaux pouvant être 
réutilisés/réemployés, générés par des travaux de modernisation d'une 
structure ou d'un ouvrage, avant leur démolition, aux fins de leur revente, 
leur réutilisation, leur réemploi au sein du même projet ou encore leur 
entreposage en vue d'une utilisation ultérieure.  

.2 Le retour aux fournisseurs de produits et de matériaux pouvant être 
réutilisés/réemployés, les palettes et les produits inutilisés par exemple.  

.11 Récupération : Enlèvement des composants et des matériaux de construction 
porteurs et non porteurs au cours de travaux de déconstruction ou de démontage 
de structures industrielles, commerciales ou institutionnelles, en vue de leur 
réutilisation/réemploi ou de leur recyclage.  

.12 Déchets triés : Déchets déjà classés par type.  

.13 Tri à la source : Séparation des différents types de produits et de matériaux de 
rebut dès le moment où ils deviennent des déchets.  

.14 Audit des déchets (AD) : Inventaire détaillé avec les quantités estimatives des 
déchets qui seront générés par les travaux de construction, de démolition, de 
déconstruction et/ou de rénovation. L'AD englobe l'évaluation, en volume et en 
masse, des quantités de matériaux de rebut et de déchets qui seront 
réutilisés/réemployés, recyclés ou mis en décharge. 

.15 Rapport de valorisation des déchets : Rapport détaillé des résultats finaux, qui 
quantifie les poids et pourcentages cumulatifs de déchets réutilisés/réemployés, 
recyclés et mis en décharge tout au long des travaux. Mesure l'atteinte des 
objectifs du plan de réduction des déchets (PRD) et note les leçons apprises.  

.16 Coordonnateur de la gestion des déchets (CGD) : Représentant de l'Entrepreneur 
chargé de la supervision des activités liées à la gestion des déchets et de la 
coordination des exigences concernant les rapports, les documents et les 
échantillons à soumettre.  

.17 Plan de réduction des déchets (PRD) : Document écrit dans lequel sont étudiées 
les possibilités de réduction, de réutilisation/réemploi ou de recyclage des 
déchets générés par le projet. Prescrit les buts en matière de valorisation, les 
procédures de mise en œuvre et de production de rapports, les résultats attendus 
et les responsabilités. Renseignements du plan de réduction des déchets de l'audit 
des déchets.  
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1.3 DOCUMENTS 

.1 Afficher et conserver, à un endroit visible et accessible sur le chantier, un exemplaire de 
chacun des documents ci-après.  

.1 Audit des déchets. 

1.4 DOCUMENTS / ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE POUR APPROBATION / 

INFORMATION 

.1 Soumettre les documents et les échantillons requis conformément à la section 01 33 00  - 
Documents/Échantillons à soumettre.  

.2 Préparer et soumettre ce qui suit avant le début des travaux.  

.1 Un (1) exemplaire papier et un (1) exemplaire électronique de l'audit des déchets.  

.3 Préparer et soumettre une fois par mois, tout au long du projet ou à intervalles définis par 
le Représentant ministériel, ce qui suit.  

.1 Les reçus, les billets de pesée, les lettres de voiture et/ou les reçus d'élimination 
des déchets indiquant les quantités et types de matériaux réutilisés/réemployés, 
recyclés ou éliminés.  

.2 Formulaire de suivi des déchets à jour.  

.3 Rapport mensuel écrit sommaire, qui indique en détail les montants cumulatifs de 
déchets réutilisés/réemployés, recyclés et mis en décharge, ainsi qu'un état 
sommaire des activités liées à la gestion des déchets continues.  

.4 Avant le paiement final, soumettre ce qui suit.  

.1 Un rapport de valorisation des déchets qui indique les quantités finales (en 
tonnes) par type de matière récupérée pour réutilisation/réemploi, recyclage ou 
élimination, dans les décharges, centres de recyclage, dépôts de réutilisation et 
autres installations de traitement de déchets.  

.2 Fournir les reçus, les billets de pesée, les lettres de voiture et les reçus 
d'élimination des déchets qui confirment les quantités et les types de matériaux 
de rebut réutilisés/réemployés, recyclés et éliminés, ainsi que leur destination.  

1.5 AUDIT DES DÉCHETS (AD) 

.1 Le Représentant du Ministère préparera l'AD avant le début des travaux. L'AD sera 
fourni avec la documentation sur l'appel d'offres (annexe A).  

.2 L'AD fournit l'inventaire détaillé, les quantités estimatives et les types des déchets qui 
seront produits, de même que leur potentiel de réutilisation/réemploi et/ou recyclage et 
les buts et objectifs de valorisation des déchets générés par le projet.  

.3 Après l'attribution du contrat, l'Entrepreneur doit examiner l'AD et confirmer que les 
quantités anticipées de déchets produits sont exactes et que les buts sont atteignables.  

.4  Si après l'examen, l'Entrepreneur établit que les quantités ou possibilités indiquées dans 
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l'AD sont inexactes ou inatteignables, il doit fournir les détails écrits des discordances et 
des quantités révisées pour les zones concernées. L'Entrepreneur doit rencontrer le 
Représentant du Ministère pour examiner et justifier les révisions.  

.5 Afficher l'AD, sur le chantier, à un endroit où l'Entrepreneur et les sous-traitants pourront 
en prendre connaissance.  

1.6 PLAN DE RÉDUCTION DES DÉCHETS (PRD) 

.1 Préparer et soumettre le PRD au moins 10 jours avant le début des travaux.  

.2 Le PRD détermine les stratégies pour optimiser la valorisation par la réduction, la 
réutilisation/le réemploi et le recyclage des matériaux et pour se conformer aux 
règlements applicables, selon les données tirées de l'AD.  

.3 Le PRD doit comprendre ce qui suit, sans toutefois s'y limiter.  

.1 Les règlements applicables.  

.2 Les buts précis de réduction des déchets, les obstacles existants et les stratégies 
visant à les franchir.  

.3 La destination des matériaux de rebut indiqués.  

.4 Les techniques et les calendriers de déconstruction/démontage.  

.5 Les moyens de collecte, de tri et de réduction des déchets produits.  

.6 L'emplacement des bacs à déchets sur place.  

.7 Les mesures de sécurité relatives aux déchets en tas et dans des bacs sur place.  

.8 Les mesures de protection du personnel et des sous-traitants.  

.9 L'indication précise des aires de stockage.  

.10 Le plan de formation de l'Entrepreneur et des sous-traitants.  

.11 Les méthodes fiables de suivi et de consignation des résultats dans des rapports.  

.12 Les détails relatifs à la manutention et à l'enlèvement des matériaux de rebut.  

.13 Les exigences du recycleur.  

.14 Les quantités de matériaux de rebut qui seront récupérés en vue de leur 
réutilisation/réemploi et qui seront mis en décharge.  

.15 Les exigences relatives à la surveillance des activités liées à la gestion des 
déchets qui ont lieu sur le chantier.  

.4 Organiser le plan de réduction des déchets de manière que les différentes actions soient 
assorties de priorités qui respectent la hiérarchie des 3R, c'est-à-dire, dans l'ordre 
décroissant d'importance, réduction, réutilisation/réemploi et recyclage.  

.5 Afficher le PRD, ou un sommaire de celui-ci, sur le chantier, à un endroit où les 
travailleurs pourront en prendre connaissance. 
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.6 Faire un suivi de la réduction des déchets; produire un rapport; indiquer le volume total 

(en tonnes) de matériaux de rebut effectivement retirés du chantier ainsi que le coût de 
l'opération.  

1.7 UTILISATION DES LIEUX ET DES INSTALLATIONS 

.1 Exécuter les travaux en perturbant le moins possible l'utilisation normale des lieux.  

.2 Maintenir en vigueur les mesures de sécurité établies pour l'installation. Mettre en œuvre 
les mesures de sécurité provisoires approuvées par le Représentant ministériel.  

1.8 SITE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 

.1 L'Entrepreneur est responsable de trouver les ressources en matière de valorisation des 
déchets et les fournisseurs de services. Les matériaux de rebut récupérés doivent être 
transportés à des installations de recyclage approuvées et/ou autorisées, ou chez des 
recycleurs de matériel.  

1.9 ASSURANCE DE LA QUALITÉ 

.1 Après l'attribution du contrat, un examen de l'emplacement obligatoire sera effectué dans 
le cadre du présent projet pour l'Entrepreneur responsables de la gestion des déchets de 
construction, rénovation et démolition/déconstruction.  

.1 La date, l'heure et l'emplacement seront déterminés par le Représentant 
ministériel.  

1.10 STOCKAGE, MANUTENTION ET PROTECTION DES MATÉRIAUX 

.1 Stocker aux endroits indiqués par le Représentant ministériel les matériaux de rebut 
récupérés en vue de leur réutilisation/réemploi ou de leur recyclage.  

.2 Sauf indication contraire, les matériaux de rebut qui doivent être évacués deviennent la 
propriété de l'Entrepreneur.  

.3 Protéger, mettre en tas, stocker et cataloguer les éléments récupérés.  

.4 Séparer les éléments non récupérables des éléments récupérables. Transporter et livrer les 
éléments non récupérables à l'installation d'élimination autorisée.  

.5 Protéger les éléments d'ossature laissés en place et les matériaux de rebut récupérés 
contre les déplacements et les dommages.  

.6 Supporter les ouvrages touchés par les travaux. Si la sécurité du bâtiment risque d'être 
compromise, cesser les travaux puis en informer immédiatement le Représentant 
ministériel. 

.7 Prévoir, sur le chantier, des installations et des contenants pour collecter et stocker les 
matériaux réutilisables/réemployables et recyclables. 

 



 

UIS Port-Cartier, Unités d’intervention structurée  Section 01 74 19 
Construction d’une cour sécuritaire  Gestion et élimination des déchets 
No Projet (client) : 368-10083A Page 6 de 8 

 
.8 Trier et stocker dans les aires désignées les matériaux de rebut générés par le projet.  

.9 Empêcher la contamination des matériaux de rebut destinés à être récupérés et recyclés, 
conformément aux conditions d'acceptation des installations de traitement désignées.  

.1 Il est recommandé de trier les matériaux de rebut à la source.  

.2 Évacuer les matériaux de rebut recueillis pêle-mêle vers une installation de 
traitement à l'extérieur du chantier afin qu'ils y soient triés.  

.3 Obtenir les lettres de transport, les reçus et/ou les billets de pesée des matériaux 
de rebut triés et enlevés des lieux.  

.4 On considère que les matières réutilisées/réemployées sur place ont été valorisées 
et qu'elles doivent être incluses dans tout rapport.  

.10 Contenir les rebuts et les matériaux réutilisables/réemployables et recyclables de manière 
à ce qu’aucun élément de ceux-ci ne puisse s’envoler au vent et se trouver à risque 
d’entrer en collision avec un aéronef ou de réduire la visibilité du côté air. 

.11 Conserver les rebuts dans des conteneurs fermés afin qu’ils ne soient pas accessible pour 
les oiseaux. 

1.11 ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

.1 Il est interdit d'enfouir les rebuts ou les déchets.  

.2 Il est interdit de jeter des déchets, des matières volatiles, des essences minérales, des 
hydrocarbures et du diluant à peinture dans un cours d'eau ou dans un égout pluvial ou 
sanitaire.  

.3 Tenir un registre des déchets de construction indiquant ce qui suit.  

.1 Le nombre de bacs et leur grosseur.  

.2 Le type de déchets placés dans chaque bac.  

.3 Le tonnage total de déchets générés.  

.4 Le tonnage total de déchets réutilisés/réemployés ou recyclés.  

.5 La destination des déchets qui seront réutilisés/réemployés ou recyclés.  

.4 Récupérer les matériaux des lieux au fur et à mesure de l'avancement des travaux.  

.5 Préparer un sommaire du projet afin de contrôler la destination et les quantités de chaque 
type de matériau de rebut indiqué dans l'audit des déchets.  

1.12 CALENDRIER DES TRAVAUX 

.1 Coordonner la gestion des déchets avec les autres activités afin d'assurer un déroulement 
ordonné des travaux.  

PRODUITS 

1.13 SANS OBJET 
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.1 Sans objet.  

PARTIE 2. EXÉCUTION 

2.1 GÉNÉRALITÉS 

.1 Effectuer les travaux conformément au PRD.  

.2 Manutentionner conformément aux codes et aux règlements pertinents les déchets qui ne 
sont ni réutilisés/réemployés, ni recyclés, ni récupérés.  

2.2 NETTOYAGE 

.1 Nettoyage en cours de travaux : effectuer les travaux de nettoyage conformément à la 
section 01 74 00  - Nettoyage.  

.1 Laisser les lieux propres à la fin de chaque journée de travail.  

.2 Nettoyage final : évacuer du chantier les matériaux/le matériel en surplus, les 
déchets, les outils et l'équipement conformément à la section 01 74 00  - 
Nettoyage.  

.2 Gestion des déchets : trier les déchets en vue de leur recyclage, conformément à la 
section 01 74 19  - Gestion et élimination des déchets.  

.1 Retirer les bacs et les bennes de recyclage du chantier et éliminer les matériaux 
aux installations appropriées.  

.2 Trier à la source les matériaux de rebut qui doivent être réutilisés/réemployés ou 
recyclés, et les placer aux endroits indiqués.  

2.3 PRINCIPALES AUTORITÉS EN ENVIRONNEMENT  

.1 Ministère du Développement durable, Environnement et Luttes contre les changements 
climatiques, 675, boulevard René Lévesque Est, Québec (Québec)  G1R 5V7 Tél. : 1 800 
561 1616 

.2 Ministère du développement Ministère du développement durable, de l’environnement et 
des Parcs: Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008 

.3 RECYC-QUÉBEC: Répertoire québécois des récupérateurs, recycleurs et valorisateurs  

.4 http://www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/client/fr/repertoires/rep-recuperateurs.asp 

.5 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada: Stratégie de développement 
durable 2003. 

 

.6 Conseil de la conservation et de l’environnement, 800, Place d’Youville, 19ème étage, 
Québec QC  G1R 3P4 Tél. : (418) 643-3818. 
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.7 Service de l’ingénierie et division de l’environnement, Ville de Sept-Îles, 601, boul. des 

Montagnais, Sept-Îles, QC, G4R 2R4 Tél. (418) 964-3225 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 -  Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Modalités administratives préalables aux inspections préliminaire et finale des 
travaux. 

1.2 PRIORITE 

.1 Dans le cas de travaux exécutés pour le gouvernement fédéral, les sections de la 
Division 1 ont priorité sur les sections techniques des autres divisions du devis de 
projet. 

1.3 SECTIONS CONNEXES 

.1 Section 01 78 00 - Documents/Éléments à remettre à l'achèvement des travaux; 

1.4 INSPECTION ET DECLARATION D'ACHEVEMENT SUBSTANTIEL 

.1 Inspection effectuée par l'Entrepreneur : L'Entrepreneur et les sous-traitants 
doivent inspecter les travaux, repérer les défauts et les défaillances et faire les 
réparations nécessaires pour que tout soit conforme aux exigences des documents 
contractuels. 
.1 Aviser le représentant ministériel par écrit une fois l'inspection de 

l'Entrepreneur terminée et les corrections apportées ; 
.2 Présenter ensuite une demande pour que les travaux soient inspectés par le 

représentant ministériel. 

.2 Inspection effectuée par le représentant ministériel: Le représentant ministériel 
effectuera avec l'Entrepreneur une inspection des travaux dans le but de repérer 
les défaillances et les défauts évidents. L'Entrepreneur devra apporter les 
corrections demandées. 

.3 Achèvement des travaux : Soumettre un document écrit certifiant ce qui suit. 
.1 Les travaux sont terminés et ils ont été inspectés et jugés conformes aux 

exigences des documents contractuels ; 
.2 Les défaillances et les défauts décelés au cours des inspections ont été 

corrigés ; 
.3 Les appareils et les systèmes ont été soumis à des essais, réglés et équilibrés, 

et ils sont entièrement opérationnels ; 
.4 Les certificats exigés par la Direction de l'inspection des chaudières les 

compagnies d'utilités concernées ont été soumis ; 
.5 Le personnel SCC a reçu la formation nécessaire quant au fonctionnement 

des appareils et des systèmes ; 
.6 Les manuels d’entretien et d’exploitation ainsi que les plans tels que 

construits entièrement complétés ont été remis au représentant ministériel ; 
.7 Les travaux sont terminés et prêts à être soumis à l'inspection finale. 

.4 Inspection finale: Lorsque toutes les étapes mentionnées précédemment sont 
terminées, présenter une demande pour que les travaux soient soumis à 
l'inspection finale, laquelle sera effectuée conjointement par le représentant 



UIS Port-Cartier, Unités d’intervention structurée  Section 01 77 00 
Construction d’une cour sécuritaire  Achèvement des travaux 
No Projet (client) : 368-10083A Page 2 de 2 

 
 

ministériel et l'Entrepreneur. Si les travaux sont jugés incomplets par le 
représentant ministériel, terminer les éléments qui n'ont pas été exécutés et 
présenter une nouvelle demande d'inspection. 

FIN DE LA SECTION 
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PARTIE 1 -  Généralités 

1.1 CONTENU DE LA SECTION 

.1 Dossier de projet, échantillons et devis ; 

.2 Matériel et appareils ; 

.3 Fiches techniques, matériaux, matériel et produits de finition, et renseignements 
connexes ; 

.4 Fiches et manuels d'exploitation et d'entretien ; 

.5 Matériaux de remplacement, outils spéciaux et pièces de rechange ; 

.6 Garanties et cautionnements des lieux. 

1.2 PRIORITE 

.1 Dans le cas de travaux exécutés pour le gouvernement fédéral, les sections de la 
Division 1 ont priorité sur les sections techniques des autres divisions du devis de 
projet. 

1.3 DOCUMENTS ET ELEMENTS A REMETTRE 

.1 Les instructions doivent être préparées par des personnes compétentes, possédant 
les connaissances requises quant au fonctionnement et à l'entretien des produits 
décrits ; 

.2 Les exemplaires soumis seront retournés après l'inspection finale des travaux, 
accompagnés des commentaires du représentant ministériel; 

.3 Au besoin, revoir le contenu des documents avant de les soumettre de nouveau ; 

.4 Deux semaines avant l'achèvement substantiel des travaux, soumettre au 
représentant ministériel deux (2) exemplaires définitifs des manuels 
d'exploitation et d'entretien, en français ; 

.5 Les matériaux et le matériel de remplacement, les outils spéciaux et les pièces de 
rechange fournis doivent être neufs, sans défaut et de la même qualité de 
fabrication que les produits utilisés pour l'exécution des travaux ; 

.6 Sur demande, fournir les documents confirmant le type, la source 
d'approvisionnement et la qualité des produits fournis ; 

.7 Les produits défectueux seront rejetés, même s'ils ont préalablement fait l'objet 
d'une inspection, et ils devront être remplacés sans frais supplémentaires ; 

.8 Assumer le coût du transport de ces produits. 

.9 Lorsque des équipements existants sont démantelés ou remplacés, les plaques 
lamicoïdes bleues existantes sur l’équipement doivent être remises au 
représentant ministériel. 

1.4 PRESENTATION 

.1 Présenter les données sous la forme d'un manuel d'instructions ; 
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.2 Utiliser des reliures rigides, en vinyle, à trois anneaux en D, à feuilles mobiles de 

219 mm x 279 mm, avec dos et pochettes ; 

.3 Lorsqu'il faut plusieurs reliures, regrouper les données selon un ordre logique. 
Bien indiquer le contenu des reliures sur le dos de chacune ; 

.4 Sur la page couverture de chaque reliure doivent être indiqués la désignation du 
document, c'est-à-dire « Dossier de projet », dactylographiée ou marquée en 
lettres moulées, la désignation du projet ainsi que la table des matières ; 

.5 Organiser le contenu par système, selon les numéros des sections du devis et 
l'ordre dans lequel ils paraissent dans la table des matières ; 

.6 Prévoir, pour chaque produit et chaque système, un séparateur à onglet sur lequel 
devront être dactylographiées le numéro de la section du devis, la description du 
produit et la liste des principales pièces d'équipement ; 

.7 Le texte doit être constitué des données imprimées fournies par le fabricant ou de 
données dactylographiées ; 

.8 Munir les dessins d'une languette renforcée et perforée. Les insérer dans la reliure 
et replier les grands dessins selon le format des pages de texte. 

1.5 CONTENU DE CHAQUE VOLUME 

.1 Table des matières : indiquer la désignation du projet;  
.1 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone du représentant ministériel et de 

l'Entrepreneur ainsi que le nom de leurs représentants;  
.2 Une liste des produits et des systèmes, indexée d'après le contenu du volume. 

.2 Pour chaque produit ou chaque système, indiquer ce qui suit :  
.1 Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone des sous-traitants et des 

fournisseurs, ainsi que des distributeurs locaux de pièces de rechange. 

.3 Fiches techniques : Marquer chaque fiche de manière à identifier clairement les 
produits et les pièces spécifiques ainsi que les données relatives à l'installation; 
supprimer tous les renseignements non pertinents. 

.4 Dessins : Les dessins servent à compléter les fiches techniques et à illustrer la 
relation entre les différents éléments du matériel et des systèmes; ils comprennent 
les schémas de commande et de principe. 

.5 Texte dactylographié : Selon les besoins, pour compléter les fiches techniques. 
Donner les instructions dans un ordre logique pour chaque intervention, en 
incorporant les instructions du fabricant. 

1.6 DOCUMENTS ET ECHANTILLONS A VERSER AU DOSSIER DE 

PROJET 

.1 En plus des documents mentionnés dans les Conditions générales, conserver sur 
le chantier, à l'intention  du représentant ministériel, un exemplaire ou un jeu des 
documents suivants :  
.1 Dessins contractuels;  
.2 Devis; 
.3 Addenda; 
.4 Ordres de modification et autres avenants au contrat; 
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.5 Dessins d'atelier révisés, fiches techniques et échantillons; 
.6 Registres des essais effectués sur place; 
.7 Certificats d'inspection; 
.8 Certificats délivrés par les fabricants. 

.2 Ranger les documents et les échantillons du dossier de projet dans le bureau de 
chantier, séparément des documents utilisés pour les travaux. Prévoir des 
classeurs et des tablettes ainsi qu'un endroit d'entreposage sûr. 

.3 Étiqueter les documents et les classer selon la liste des numéros de section 
indiqués dans la table des matières du dossier de projet. Inscrire clairement « 
Dossier de projet », en lettres moulées, sur l'étiquette de chaque document. 

.4 Garder les documents du dossier de projet propres, secs et lisibles. Ne pas les 
utiliser comme documents d'exécution des travaux. 

.5 Le représentant ministériel doit avoir accès aux documents et aux échantillons du 
dossier de projet aux fins d'inspection. 

1.7 CONSIGNATION DES CONDITIONS DU TERRAIN 

.1 Consigner les renseignements sur deux (2) jeux de dessins opaques et conserver 
un exemplaire dans le dossier de projet.  

.2 Consigner les renseignements à l'aide de marqueurs à pointe feutre rouge.  

.3 Consigner les renseignements au fur et à mesure que se déroulent les travaux. Ne 
pas dissimuler les ouvrages avant que les renseignements requis aient été 
consignés.  

.4 Dessins contractuels et dessins d'atelier : Indiquer lisiblement chaque donnée, de 
manière à montrer les ouvrages tels qu'ils sont, y compris ce qui suit.  
.1 Les modifications apportées sur place quant aux dimensions et aux détails 

des ouvrages ; 
.2 Les changements apportés suite à des ordres de modification ; 
.3 Les détails qui ne figurent pas sur les documents contractuels originaux ; 
.4 Les références aux dessins d'atelier et aux modifications connexes. 

1.8 MATERIEL ET SYSTEMES 

.1 Pour chaque pièce de matériel et pour chaque système : Donner une description 
de l'appareil ou du système et de ses pièces constitutives. Indiquer la fonction, les 
caractéristiques normales d'exploitation ainsi que les contraintes. Donner les 
courbes caractéristiques, avec les données techniques et les résultats des essais; 
donner également la liste complète ainsi que le numéro commercial des pièces 
pouvant être remplacées. 

.2 Fournir les listes des circuits d'alimentation (panneaux de distribution), avec 
indication des caractéristiques électriques, des circuits de commande et des 
circuits de télécommunications. 

.3 Méthodes d'exploitation : Indiquer les instructions et les séquences de mise en 
route, de rodage et d'exploitation normale; de régulation, de commande, d'arrêt, 
de mise hors service et de secours; d'exploitation été et hiver et toute autre 
instruction particulière. 
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.4 Entretien : Fournir les instructions concernant l'entretien courant et la recherche 

de pannes ainsi que les instructions relatives au démontage, à la réparation et au 
ré-assemblage, à l'alignement, au réglage, à l'équilibrage et à la vérification des 
éléments et des réseaux.  

.5 Fournir les calendriers d'entretien et de lubrification ainsi que la liste des 
lubrifiants nécessaires. 

.6 Fournir les instructions écrites du fabricant concernant l'exploitation et l'entretien 
des éléments.  

.7 Fournir les descriptions de la séquence des opérations préparées par les divers 
fabricants d'appareils et de dispositifs de commande/régulation. 

.8 Fournir les schémas de commande des appareils de commande/régulation 
installés, préparés par les différents fabricants.  

.9 Fournir la liste des numéros d'étiquetage de la robinetterie, avec indication de 
l'emplacement et de la fonction de chaque appareil, et référence aux schémas de 
commande et de principe.  

.10 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections 
techniques du devis. 

1.9 MATERIAUX ET PRODUITS DE FINITION 

.1 Matériaux de construction, produits de finition et autres produits à appliquer : 
fournir les fiches techniques et indiquer le numéro de catalogue, les dimensions, 
la composition ainsi que les désignations des couleurs et des textures des produits 
et des matériaux. Donner les renseignements nécessaires pour commander les 
produits spéciaux.  

.2 Fournir les instructions concernant les agents et les méthodes de nettoyage ainsi 
que les calendriers recommandés de nettoyage et d'entretien, et indiquer les 
précautions à prendre contre les méthodes préjudiciables et les produits nocifs. 

.3 Exigences supplémentaires : selon les prescriptions des diverses sections 
techniques du devis. 

.4 Collaborer avec le représentant ministériel à l'établissement de calendriers des 
travaux de manière à réduire les conflits et à faciliter l'utilisation des lieux par 
SCC. 

1.10 ENTREPOSAGE, MANUTENTION ET PROTECTION 

.1 Entreposer le matériel de manière à prévenir tout dommage ou toute 
détérioration.  

.2 Entreposer le matériel dans leur emballage d'origine conservé en bon état et 
portant intact le sceau et l'étiquette du fabricant. 

.3 Entreposer les éléments susceptibles d'être endommagés par les intempéries dans 
des enceintes à l'épreuve de celles-ci.  

.4 Entreposer la peinture et les produits susceptibles de geler dans un local chauffé 
et ventilé.  

.5 Évacuer les éléments ou les produits endommagés ou détériorés et les remplacer 
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sans frais supplémentaires, à la satisfaction du représentant ministériel. 

1.11 GARANTIES 

.1 Séparer chaque garantie à l'aide d'un séparateur à onglet repéré selon la liste 
donnée dans la table des matières. Toutes les garanties doivent se retrouver dans 
le manuel d’entretien et d’exploitation. 

.2 Donner la liste des sous-traitants, des fournisseurs et des fabricants, avec le nom, 
l'adresse et le numéro de téléphone du responsable désigné de chacun. 

.3 Sauf pour ce qui concerne les éléments mis en service avec l'autorisation du 
représentant ministériel, ne pas modifier la date d'entrée en vigueur de la garantie 
avant que la date d'achèvement substantiel des travaux ait été déterminée. 

.4 S'assurer que les documents sont en bonne et due forme, qu'ils contiennent tous 
les renseignements nécessaires. 

FIN DE LA SECTION 
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